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"Le (la) salarié (e) qut occupe un poste pour l’un 4
des motifs prévus au paragraphe 1.07, peut, ä la
fin de son assignatton,supplanter un (e) autre sa-

| larié (e) de la liste de rappel, 3 la condition:

ne 1, de posséder plus d'anctenneté que
| £ ce (cette) salarté (e) supplanté (e);

{ 9 2, de répondre aux exigences normales de

a la tâche;

| 3 3. que la dispontbtltté exprimée corresponde

8 à l'assignatton à combler:

| Au terme de son assignation, son nom est inscrit sur or

la liste de rappel.”

ARTICLE 20,28: se ltra désormais comme suit:

"Les parties conviennent du maintien du régime d'assurance-
a groupe actuellement en cours subordonnément et en confor-

KE mité avec.les dispositions des paragraphes 20,22 à 20.27. 
L'Employeur accepte de verser la moittédu remboursement
d'assurance-chômage (résultant de l'existence du régime
d'assurance-salaire) comme contribution supplémentaire vi-

-

sant 3 amd8liorer les bénéfices d'assurance-groupe.”
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Le‘ae salartéte) quiaceupeunposte pourd'un
“des mottfs prévusau paragraphe 1.07, peut, i la Te

©"fin de son assignation,supplanter un (e) autre sa~

‘x lard,tes de la liste de rappel, à1a sondttiont

  

posséder plusd'anciennetéque Lh
(cette) salariéCe) supplanté. Ce)4,

terépondre auxexigencesnormalesdeEA °

la tâche; ma PURE SEE RSS EERE
    

3,que1a disponibilitéexprimée corresponds
fal'assignationagombler; Td

    
“termedesonassignation,onnomestduscritsur
liste de rappel,Mo | EE Cg TE

  
ARTICLE,20, 285‘setra désormaisconnesauts

  
“ "Les partiesconviennentdumaintien durégime d'assurance-
+.groupe actuellement en cours subordonnément et en “0.27.
© mit&avecles dispositions des paragraphes 20.22.à 20.274

  

UE"Employeuraccepte.de verser1amoitié.dujrautouteement
 d'assurancerchômage "(résultant de 1'existence du régime ==

"d'assurance-salaire) comme contribution supplémentaire vi-. …
sant 3 aséliorer les bénéfices a’'assurance-groupe.” Lo
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« Cuisinier =~ °°,
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be Buandieroe SRTee wete LR
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5 DÉFINITION0DESTERMES
“ut ENv2

5iddésignetouteeel'unité denégociation, |
27travaillant pour l'employeurmoyennantrémunération. ci Ea

ie “Salarié àtemps complet” désigne1toutsalariéquitravaillelee nombre ;
. d'heuresprévuesàà saà classification.SE

A ‘nSalariéàtemps« partiel”désignetctout: salariéultravailleun poire.
“d'heures inférieurà celui prévu à sa classificatioñ. ‘Un salarié i.
“tempspartiel qui fait exceptionnellementle total des heures prévues

2.4

by à:saà classification conserve:sonstatut: de salariéa tempspartie

‘ “conjoint?Sstna?et lafermes
‘a)qui sont mariéset cohabitent; où
:b)qui vivent ensemble maritalementetquiz

résidentensemble depuistrois(3) ans-
‘où depuis un (1)an si unenfantest, |

“issu de leurunion; et.
isont publiquementreprésentéscomme

Tout:nouveausalarié estssoumis àune période deprobation dontles
Tnodalités, normalement acceptées et pertinentes à chaque classifica-
tion,luisontcommuniquéeslors desonembauchage. :

Lapériodede probation est desoixante-cinq (65) jours de calendri
Ceperidant,si auterme de cette période,le salarié n'a pas accompli
quarante-cing (45) jours de travail, sa période de probationest
proiongéejusqu'àcequiaitaccompliQuarante=cing:(43) jours de
travail. : Le 9 :

Le salariéen période de proatioda‘droit àtous les avantages de ia
présenteconvention. Cependant,encasdecongédiement, il n'a droit
a la procédurede grief qu'à compter du soixante-sixième(662) jour de
Calendrier oudu quarante-sixième (46°) jourdetravail, selon le cas
Le salarié acquiert son ancienneté une fois sa
terminée, selon les modalités deVartisieIz

sil'employeur reprendà son service unsalarié qui n'a pasterminé
antérieuremanitsa période de probation &cause d'un manque de

“travail, ce salarié,pour acquérir son ancienneté, néfait que complé
“ter les joursde calendrier ou de travail, selonle cas, qui manquaient
asa période de probation’précédente,à la condition, toutefois qu'ilne
sesoit pas écoulé plus d'un(1) an depuisson départ. 5

: "Poste" désigne les fonctionsdel'unedes classifications prévues
“_ àlaprésente convention àl'intérieur d'un serviceoù ces
…fonctions sont exercées.Le service s'entendaausens du budget
“del'établissement.i

2 “Lesalarié n'estpastenu d'accepterplus d'unposte.; Cependant,
… l'employeur peut créer des postesfusionnés pourvu que ces
-“-postes soient compatibles et de même ordre et que les cir- ge
ÿ constances régulières.fontqu 



 

 

7 peuventêtreaccompliessanss surchargeddetravail parunun seul. ;
: salarié.Lo

an .

Enaucun cas,le salariénn'esttordà d'accepteruunn déplacementa2æ

. ce n'est dans les cas spécifiques suivants, pourvu quelesPostesER
soientcompatibles et dememe ordre:‘an .

“Dansun castortuitou deforcemajeure

Teldéplacement sefaitentenant compte de l'ancienneté.2
5, Lesalarié déplacéne subit aucune diminution desalaire.:

1Dans I eas d'absenceimprévue:occasionnant‘un besoin
rent etimpératif de Personne}.dansun service dét

Dans ‘unetelle éventualité, l'employeurne peut‘déplacer
un salariésil'utilisation: des.autressmoyens s'avère oppor-
unes

Teldéplacement nepeut excéder: adurée d'un quartde
travail. ¥;Le salariéne Subjt ‘alors aucunediminution de

‘L'employeurcombleles postes temporairementdépourvusde
; leur. titulaire entenant compte desbesoins duservice.

Unpaste esttemporairement dépourvadesontitulairelorsque
e titulaire est.absentpour l'uneou l’autre des raisons suivantes:

[ ‘activités syndicales; (
=congé annuel; 5 PEL A Go
; évu-à la. conventioncollective et ©
autorisés par l'employeur;
maladie ou accident;

pecongé de maternités
- congés sociaux;
‘congés pour études; :

-périodesd'affichage prévuesàl'a : cle 13
- congésfériés.Co

“temporairementdépours

aDansshypothbseooù; l'employeur décide derne° pascombleroude:
| combler de façon partielle et/ou interrompue un poste tempo-

“ rairement dépourvu de titulaire, il communiquepar écrit,àJa
CS demande du syndicat, les raisonsde sa décision. Ée

. - Avant de puiser a l'extérieur, l'employeur fait appelàaux‘salariés :
“inscrits sur laliste de rappel pour un poste temporairement nL dépourvudeson titulaire oupourpareràunsurcrofttemporaire

5 de travail selon la procédure suivantes 



lallistederappel =est+t appliquéeppar titre d'emploi.
‘Un salarié peut être inscrit pour plus d'untitre 7
=A 24 5 : ds

“4essalariés sontrappelés par ordred'anciennetéet
“ compte tenu de là disponibilité exprimée par écrit ©
pourvu qu'ils puissent satisfaireaauxxexigences normales |
delatâches. # ‘ if

le rappel sefaitppar téléphone etle‘salariéeest =
tenu de se présenter immédiatement, dans la mesuré |
où les circonstances du rappel rencontrent la dis-
poniblité expriméepréalablemen .

si Pysalarié refuse, le suiv : t est rappelé€
‘ainsidésuites. Cu

pour les fins de l'application duparagraphe 1.
liste de rappel prévueau présent paragraphecomprend
lessalariés mis à piedetles salariés à temps par-
tiel qui ontexprimé leur disponibilité par écrit.
Ellecomprend égalementles salariés qui ontcomplétée
un remplacementet ceuxqui.effectuent dutra ailen
vertuduà paragraphe1.0

vement despostes pour:d'undesmotifs.prévusauparagraphe
+07, pourunedurée supérieureàsix (6) mois,reçoitunpréavis

defin d'assignationde deux(2) semaines-et peut supplanterun
autresalariédela listedele rappel allaconditions :

ent,après vertissement, de respec-larié qui néglige regulièr s
t rsadisponibilité peut voirrayer sonnom delalistede rappel p
une périoderexcédantpa s (3) mois.

es pré dispositions ontpourobje >pa
rapportsordonnés entre lesparties ainsi quedefavoriserdeLe
relationsentrel'employeuret les salariés,d'autrepart,de déterminer
pources derniersde; bonnes€conditionssitravailvisanta] ‘omouvoir,

  



 

 

= L'employeur‘et.le syndicatcoopérent our. prévenir les. accidents,
“assurerla sécuritéet promouvoir 1asanté dessalariés

‘Auxfinsdeapplication delaprésenteconventionCollective,niK
“direction, nile syndicat, nileursreprésentants respectifs, n'exercen
demenaces, contraintes ou discrimination contreun salariéà cause
‘desa race,de sa couleur, desa nationalité,de son origine sociale, de:
sa langue, de‘son sexe, deson orientationsexuelle, de sonétat civil,
“deson âge, deses croyancesreligieuses oude leur absence, deses
‘opinionspolitiques,deses liensdeparenté,desasituationparentale,
‘deson handicap ou de l'exerciced'undroit quelui’ maît
‘présenteConvention«ouickLoi Ç {

Hy aa discriminat on’‘torsquune telledistinction,€ 3prefe-
rence apoureffet de détruire, des compromettreouderestreindre un ?
ttsque lui reconnaît la pr u la > :

| qui p de; exclusion ou préférence
fondée. sur ‘les aptitudesouaterequisespour accompli
thesd'unPosteestréputéenondiscriminateires: cet

SelonqueIe contextele requerra,t
comprend legenreféminin.

DROITSDELA DIRECTION
Le: syndicat reconnaît le droitde [ employeurà l'exercicede ses
“fonctions de direction,d'administration etde gestion, defaço
compatibleaveclesdispositionsdela‘présenteconvention

 

L'employeurreconnaît, parTes présentes,lesyndicat commeétantle.
“s'seulet unique agent négociateur aux fins de négocier et de conclure
“une convention collective de travail,au nomet pour tous lessalariés
« couverts par lecertificat d'accréditation émis conformément.aux

ff Sispositions«du1 Code duttravail duQuébec: 5 ;

CRE ;teunedifficulté d'interprétation sey’ présente ausujetdu texte de Las PE |
Le Faccréditation,1ies dispositions«du Codedu travail du. Québec 8!appli-- x 



   

      
 - EB - eteetaucun tribunald'arbitragennepeutdere sopeiéàInferprérer CE

«de senss de ce texte. mo A

 

    47irMaSr A A  Etrd 3 Ar%PI Co

Aucune ententee particulière relative aux conditions de travail entre |
21 UR salarié et l'employeur n'est valable, à moins qu'elle ne soit par
Le écritet:qu'ellenn'aitt requ l'approbation&écrite duy syndicat. EER

 

501A| L'arbitre|peut apprécierles€cifconstances quiontentourénudémis- 5 Haies
uesion d'un salarié etla valeur dudit consentement | ee |ioffensenee peutt être opposée auunsalarié après uun Waan desa Pa

“>commission à condition qu'il yait paseu d'oitenses.similaires sans: A
| l'annéeuz mois). aT

Sur«demandeau; directeur du personnel ¢oudsonàreprésentant, un. *
salarié peut toujours consulter son dossier et ceenr présence sun =

: représentantsyndical,#ou le> désires yg he

heCedossier‘comprends

Cw-laformulededemanded'emplois;
=aformule d'engagement; ; "75
-toute autorisation de deduction; :

17irapports duBureau de santé versés au bureau duPéronne
“copie des rapportsdisciplinaires;

Es de, =copiedesrapportsd'accidents<detravail,

Aucunaveu; signé par un salariénepeutitreopposédes
; arbitreàmoinsqu'ilnes'agisse# For Sr a, 4

Fedunaveusigné devantunreprésentant4 ment
So syndicat;-c ; ie

"dunaveusignéenl'absence d'unreprésentantdûment autorisé
“ du syndicatmaisnondénoncé par écrit parle.salariédansles.

: sept@jours,quisuiventtasignatures. LE

L'employeurqqui congédie«oùà sispend:un;salarié‘oit,danslesquatre
; (4) jours subséquents dé calendrier, informer par écrit le salarié des
‘raisons ett des alts qui ont provoqué le congédiement oulasuspen=-'

: employeur avise le syndicat par écrit de tout congédiement, de
pute su i detoutavisdisciplinaire écrit dans le délai prévu

auparagraphe35.08:

 

Can Tout salarié, membre €en règle dusyndicataau momentt de la signature
=". de la présente convention, et tous ceux qui le deviendront parla
AoSuite, doivent maintenirleuradhésion au syndicat, pourla. durée desja

vi convention, ¢comme conditiondumaintien de> leur‘emplois -;   
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6.02

6.03

ARTICLE7

ra

  

3AFICHAGE veu 5

-  ARICLES

 

7comme condition du maiweAAberpbsushe,domplas>8

Ze:perguesautrésorierdusynsiicat, .

pe= etil en fait Ieremise ausyndicat avec lesPtmensuelles.

Lu SE“travail pour laremettre.:ensuite en conformité aveccladite décision..

enitempspartiel), leur numéro d'assurance-sociale, leur numéro de

12, ‘un représentant autorisé du syndicat. Les documents ainsi affichés

LIBERTÉ D'ACTIONSYNDICALE

 

“Tout nouveausalarié doitdevenir membre dusyndicat dans les dix: |
(10) jours de calendrier à compter de son premier jour de travail, =  yeur“informelerséfarié ition.

| Toutefois, l'employeurn'est pas tenu de, congédier+un salarié parce
quele syndicat l'aurait exclu de ses cadres. Cependant, ledit salarié
reste soumis aux stipulations de Particle 7 (retenues syndicales).. ss  

 

“L'employeur retient, pour la durée de la présenteconvention, ‘sutla Cael
paie de chaque salarié ayant dix (10) jours decalendrier à son emploi, CIEA
‘un montant égal à celui de la cotisation syndicale, pour la période REE

“ correspondant à Cette paie,et remet fhensugliement lessommesainsine. Ce A

  

   

  
  

 

    

  

  

  

   

   

  

 

   
L'employeur perçoit de.tout nouveau| membre, sur“réception de A

- l'autorisation écrite desa part, le droit d'entréefixé par le syndicatEr

  

 

“Lorsque luneou l'autre des parties demande.au commissaire général LS
du travail de statuer si une personne est comprise dans l'unité de

négociation, l'employeur retient la cotisation syndicaleouson équiva- :
/ lent jusqu'à la décision du commissaire du travail ou dutribunal du

Cette retenue se faitàà compterdudébutt dumois. suivantledépôt- ;- A

“dune requête3âcettefin. ty
i

   
©L'employeur fournitasyndicat,unee (D fois|par1mois, en€ouble ce .

“exemplaire, une liste des nouveaux salariés, incluant leur date~~

d'embauchage, leur adresse, classification, statut (temps complet ou = °°

 

- service, leur numéro de salaire aainsi| qu'une!liste.‘indiquant la datedes Mir
“départs.PierPie EE a ue EH

 

 L'employeur‘met à. ladispositiondu syndicatun ou. destableauxPere
fermés servant exclusivernent à des fins. syndicales; “une clé est |
-Femiseau représentant,csu syndicat. ia ; n |      

 

   
resyndicat peut afficherssurces tableaux les documents signés |par)

ne doivent contenir aucun propos dirigécontre less parties en) cause,
leurs membres ou leurs1mandataires.-ple a [ 5

 

   

Cle

: : ‘“ a |
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VU à ‘ 901= “©Danslestrente30)jours àdecalendrier dela, signature de laprésente a ;

5 ;.apemeant]Jpcauxalorrpmappticibérés, agents.de |

  

convention, le syndicat fournit à l'employeur la listede ses représen-

 

“grlets)PCT

200 Le syndicat fournità l'employeur lalistede ses délégués officiels
_ dans les dix (10) jours de calendrier de leur nomination ou élection.~~..

“Toute modification aux listes mentionnées au présent article est~~

“. … … communiquée a l'employeur dans lesdix Uo) jours de Calendrier dela
Tn modification. x

 

aE ~  

 

i. Less déléguésofficielsdu1 syndicatgpeuvent, sur demande écritedu en
“- - “syndicat, faite dix (10) jours de calendrier à l'avance, s'absenterde“2; leur travail sans pertede salaire pour assister aux congrès de la =
_ “ Confédération des Syndicats Nationaux, de la Fédération des Affaires

ul Eo.”Inc,+desConseils centrauxainsiqu'auxconseils fédéraux F5,

  
  

   

  

  

 

   

   

 

  
  

 

  

   

“Lesdélégués«désignésppar le syndicat fpeuvent, surdemande écritédu
* syndicat, faitedix (10) jours de calendrier à l'avance, s'absenter de
.leur travail,sans perte de traitement mais avec remboursement par .
: le syndicat pour desactivités syndicales.Le remboursement doit :
“êtrefait dans lestrenteGo) jours«dearéception de la réclamation:

 

 

 

PTE Les demandesécrites prévuesaux« paragraphes9.02.ot9.03doivent ;
©. ‘contenir te nomde laou des personnes pour qui l'absence est

“ -… demandée ainsi que la nature, la durée et l'endroit.de l'activité EE
Lie -syndicale justifiantJla demande.Tag Pc { iy

 

   

aDans les€casoù pour une‘raisonnimprévisible €ou+ urgente,le délai de ht
dix(10) jours de calendrier prévuaux paragraphes 9.02 et 9,03 ne peut=

“, être respecté, le syndicat communique parécrit les raisons pour EEG a
ae lesquelles l'avis de dix (10) joursn'a pas été respecté.Pa AE

 

Les horaires de travail de cessalariés ne sont en aaucune‘façon Do
 mendifiés =fait «desdites Mibérations 3:moins d'entente entredes Ce Le

ee. parties. E he ge 68

   

CRE Après:demandeau; directeurdu personnel«ouà sonn représentant Foal
“.lequel, ne peut refuser sans motif valable, le représentant extérieur
~~ dusyndicat peutrencontrer àl'établissement, dans un endroit réservé
“ < à cette fin, durant les heuresde travail, toute personnecouverte par na
2l'accréditation sansPertedde salaire pourgelle-cl,1 55

  

oh à Letotaldesjoursdelibérationeen vertus desparagraphe9.02¢et 9.96 Ir
enmepeutexcéderquarantesa jourss par:annéede calendrier, Li EP

       
LE Lesreprésentantsdu syndicat peuvent1rencontrerlesautorités de VE

l'établissement sur rendez-vous. lis peuvent également, durant les :…Æ
heures de travail, rencontrer des salariés à l'établissement, dans le«À

“ cas de griefs à discuter ou d'enquêtes concernant les conditions de. À
. travail ou les accidents de travail, après demande au directeur du.
“ personnel ou à son représentant, lequel ne peut refuser sans motif |
; walable. Les représentants du syndicat et les salariés concernésneLL TE

| subissent alors aucune® perte de salaires 3. | Le?

 

ni LA

  



 

Luvie  
09° Pour l'application de laprésente convention, l'employeur libère,àà

   

  

CmCe7:erParesa

Nationaux, l'intérieur de la Maison-Mère. :

La proportiondesjoursde libération est la suivante:

 

vo
ir
e
ll
l

i
T I- de 50 &99 salariés affiliés à laConfédération des Syndicat

oo Nationaux... un demi (1/2) jour par semaine;

To Syndicats Nationaux...un0} jour pas semaine. =

 

R
N
P
A
S
R
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T

1
S
e
E
H
S
R
E
T
e

“syndicat ou l'agent syndical libéré peututiliser afin de recevoir en

-Bnements«oua touteàautre« information syndicale, Cedi

  
“fermantàclés,SE

. i

 

À Le représentant du syndicat,l'intéresséettlesttéinoinssàunarbitrage.
cex sont libérés sans perte de salaire. vi 4 TE

Co. mécessaire€ parParblire.;SE

 

, personne mandatéeparlle syndicatsdat

 

  :, disponible.: Sh

 

“des Syndicats Nationaux ou un conseil central3 exercer unefonction :  “son ancienneté etses droits acquis à la date de son départ.

 

   
sus'agitd'unefonctionnonn élective; lessalariédoit,dansundélaide

-l'employeur àdéfaut dequoi,il est considérée comme ayant donnéssa

continued'occuperunefonction elective. Fo

 

 tons mentionnées aux clauses M:946at9goitdonner À

 

 

  
 

f7 Te tempspartiel, sans perte de salaire, un (1) ou dessalariés désignés par

aee, les syndicats;zaftiliés à laConfédération des-Syndicats.=

2 ) à compter de 100 salariés affiliés à la Contédération.es

“L'employeurmet à la disposition du syndicatun local aménagé que le Ra

; consultation les salariés pour fins d'enquêtes, demandes de rensel= a Sa

   

  

   

 

  

  
   

  

  
  

    

   

| “Dans les cas oùle local ne peut servir“exclusivement 3cdestinsi or
= syndicales,’l'employeur met aia» dispositionsu: Syndicat«une Hliere L

“L'arbitrageadieuavétablissementanmoins«quimyaait pasddelocal .

Toutsalarié appelé‘parle syndicat,1laFédération,la|Confédération :

“syndicale d'une façon permanente (trois moisauminimum)conserve.

Le syndicat doit demander, par écrit, «au moins ‘quinze dajjoursja
oa“ Vavance, ce Congé sanssolde et fournir à l'employeur lesdétails Lhe
5;concernantla natureet laduréeprobablecde sonabsence,Sein Pa

démissionàpartir dela datedesonà départdePétablissement.CE dau

“Danslecàsd'unefonction élective,lecongésans soldeestrenouvela-SB
ble automatiquement d'année en année, en autantmelesalariéa

7 :as Le salariéqui désire2 reprendreàsonn emploi,«et quià remplit1les condi-= :

 

Sr ei “ti Ph C2 

   

“Toutefois,les témoinsne quittentLleurtravailquepourrietempsdopé 2.

“Dansescasde griefsÉbuectifs,1Ie|groupeest représentépparar unenHC6

  

. quinze(15)mois à compter desa libération, révenir au servicedeË



 

| 9.19 |
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C1008  

>que.les clauses des contrats le permettent. A EE RS 7 di

=»séancess denégociationdelacconventioncollective,

travail, sans perte desalaire, reçoit unerémunérationÉquivalentex 3

ARTICLE—RESCÉQURELEioa__A

La conformeràalaà procédure3suivante:

= Tout salarié,seulou accompagné d'un oudes représentantsis du GE

Pr_ s'appliquer, sontderigour.

fi L'arbitre uniquedécide,suivantlapreuve,deladateooùà lesalariéa
:gE pris’ connaissancedu fait dontde grief découle si |da datede is2

Se“Cepeñdant, hlesalariéaa un1 délai‘de six:enmoisdél'occurencedu fait

La date du dernierfait dont un grief ddécoute sertdee pointdeeépars LE

 

   

  

“l'employeur wiun préavis d'au rmoinsquinze5) jejourss decalendrier:si sa
fonction syndicale est élective et trente (30) jours de calendriers'il |

wegrewpostepermanent.”mamta

 

' PEwiRRiSair TiCy
PTT gr: A SEE, EEE IR

 

| Sosteton, si le ponte quelesalarié détenait aumomentdeson départ
oe n'est plus disponible,l'employeur lui enoffreun autre comparable,

 

. Le salarié exerçantune fonction syndicale peut bénéficier del'assu-ue JE
“ fance collective et/ou du régime de caisse de retraite alors en ©À

vigueur si le salarié paie mensuellement en entierla prime (portion
employeur-employé) pour sonassurance et/ousa.caissede retraiteet. =

  

J L'employeurlibère, sans perte de salaire, ttroisasalariés désignés ©a C%
. par le syndicat, aux fins d'assister, au nom des salariés, a toutes les ge cs ä |

  
  

 

  

  
5 Aux fins5 d'application du’présent article,le‘salarié libéréde sen*-A

   
pet

Cellequirecevrait,suSaltau3 travail i

   

 

coDans|les casdegrief€ou ‘mésententes “cohgernant. lesconditions de pee han
“travail des salariés, l'employeur et le= syndicatconviennent deseeSL

   
«syndicat, dans les trente (30) jours de calendrier de la connaissance
“du fait dont le grief découle, mais dans un délai n'excédantpassix (6}~~

mois de l'occurence dufait qui donne lieu au grief, le soumet, par
7 écrit, Àla personne en charge du personnel, laquelle donne sa = =
Ln réponse, par écrit, ala personne quia déposé!le> grief,dans les cinq or EE
pu 6) jours subséquentsdecalendrier.ARE 5

 

  
Les délais de trente(30)jours etde.six«©mois,sselonleje cudoitEn

   

 

  

 

he connaissance estcontestée.

 

—qui donne lieu au grief pour le soumettre,par écrit, à la personne en
charge du personneldans les cas suivantsainsii que|leses dispositions= Go

5 _ Correspondantes des annexes. EL LE etsee catSR Seen

 

co I : Années d'expérience antérieure; :
~ 2-.  Salaires et classification; Le LLLS TE ar
>« Primes; Lu = ge

- Quantum de la prestation d'assurance-salaire.es

pour fe calcul du délai de six(6e) mois.

   



  

  

  

  

  

  

               

  

  

      

  

    

 

  

Ac

 

   

 

Lespartiesprocheonmaiie

TE conseil1 consultatit du travail etdellaà mainod

 

>Lee dépôtddu grief,aaux termesduparagraphe10. constituepardi
io meme,uunedemanded'arbitrage.an pa : 5 LU

 

  
ue si lespartiesn'enarrivent1passuane: solution satisfaisante a l'expira-

‘d'autrepartie peutexiger que le grief ou mésentente soitentenduen

CE lespartiesprochdent àun nouvelarbitrage.

= Dans|lecasd'ungriefdefardeaudetâche,l'arbitreçpeutapprécier1a

_ ordonner que cettesomme porte intérêt au taux légalà compter de1a 5
«date du dépôt du grief ou de la date où cette sommeestdevenue a.

“exigible, maisjamais antérigurement au dépôtau grief.

‘ ‘ Lo“réintégrerledit salariéavecpleinecompensation;<

 

  
“Toutefois, dat tous lescas,‘l'arbitre ne: peut ‘accorder:une rétroac-LR
« tivitéde plusdesix(6) moisdeladatedu dépôtdugrief. Fp PRE

  

  

  

via‘>dé gtRp 500 rd=er ei=A Vo

Csiplusieurs salariés pris collectivement ou sile syndicat comme tel |
“ge croit lésé, le syndicat peut présenter la cause, par écrit, pour ERE
6 ‘enquête«et considération eensuivantlaà procéduregi-haut décrite.FR

  

  

 

  

  

 

   

  

  

 

   

   

  

 

 
tion du délai de cinq (5) jours mentionné au aragraphe10.01, l'uneou

 

 

‘arbitrageen envoyant4un avisécrit:a l'autre partie,

  

: Lesdeux’partiess'entendefit‘ssurle choix d'un arbitreou,à; défaut
un d'entente,l'une ou l'autre partie demande au Ministere du travail de

“ nRommer d'office un arbitre, à mêmelalisteuedesarbitresdu
vre.   

  

  

 

   

  

   

   

   
   

  

  

i ixUnefoisnommé ouSoYarbitre.doit convoquer; péremptoirement 5
“ lespartiessiSelles-cfne® s'entendentpaspour procéder dansun» délai 3
phTo j © fd

 

i L'arbitrepourra procéder ex.x partessi unepartie faitdéfaut desse
“ présenter sans motif valableaprèsavoirétéabsenteàunepremière Ÿ
; convocation.féAE arr en A dE But.

i L'arbitreuniqueaà quatre-vingt-dix (50)§jourspourr rendre sa décision ;
« àcompter de lafin de l'audition. Auterme dece délai, si la décision
“ n'est pas rendue, l'arbitre unique est automatiquementdésavouéet

  
chargedetravail etordonner à l'employeurde prendre les moyens

“pour corriger la situation; le choix des moyensappartient exclusive
“ment à l'employeur; ceux-cidoivent être en conformité ‘avec
conventioncollective.

 

= si l'arbitre conclut au paiementd'uñesomme d'argent,

Dans tous lescas demesure disciplinaire, si un grief estsoumis3wn 5
arbitre nommé envertude la présenteconvention,celut-ci peut:=

+2{maintenir1a mesure© disciplinaire;Lode pefh

Re

 



 

  

: rendre 1toute autre décisionjugée‘équitable ddansles circons-.
tances,a.(compris déterminer, s'il y a lieu, le montant de la -

nsation.etdes,dommagesauxquelsainsalarié-injustement
apourrait avoir“droit.

2 En aucunee circonstance, l'arbitre uniquen'a le+ pouvair de moditierle ~ ; : grà atexte dela présente cconventioncollective.Je

Ledéfaut detaire parvenirVavisd'arbitrage prévuàParticle11.0; Adansles six (6) mois du dépdt d'un grief, équivautàl'abandon de ce

ARTICLE12

rief Jequelestalors réputépuleetirrecevable. c

Alasuitede l'audition d'ungriefl'arbitre, sur demandedel'une ou
l'autre des parties, doit statuer dans sa sentence, soit sur lafutilité
dugrief, soit sur la futilité desa contestation par l'employeur. I
entendà ceteffet lesreprésentationsnécessaires et/oula preuve
qu'ilJugeutile, in

Lesalarié peut exercersondroitd'anciennetéunefoissapériode
d'essaicomplétée. -

Unefoissapérioded'essaicomplétée,ladate d'entrée enservicee du
Salariéà4 - point de : lec 5

rme desapérioded'essai,lesalariéàtempspartielsoixante-cing(65)jjoursde calendrier d'anciennet,

é d à temps partielest computée er de
travail en.fonction’ deses. heures. travaillées. par ‘rapportàsa

: classification, à l'exclusiondes heures travailléesentemps supplé~

“Chaque foisqu'ilyalieu d'établirunecomparaison entrel'ancienneté
dun-salarie3+temps‘completetvelte‘d'un-salariédtemps‘partiel,ies
jours detravailde cedernier sont.convertisan années etJours de.

lessuivantest.D

à Durantaa période:aucoursde laqueil unsalarié adic

2) semaines ou moins de congé annuel,chaque jourdetravail
équivautàa if235d'année d'ancienneté.-Ce sé

Durant lapériode:aucoursddelaquelle un salarié adroit à3BE

3)semaines decongé annuel,chaquejourde travailéquivaut
1/230d'anréed'ancienneté, 



   

ooc)“Durant lapériodeaucoursdelaquelle unsalariéa droità
©.quatre (4) semaines de congéannuel,chaque-Jour.:de-travai

_équivaut.BM223dannd'ancienneté.8 Ain ;

.Enaaucun-cas,te‘salariéà“temps‘partiel nepeut‘accumuletplus
° d'ancienneté que lesalarié:àà tempscomplet à l'intérieurdupemême.

ohDans les quinze (15)jours sulvantlatin de chaquemois,l'employeur a
“remetau syndicat laliste dessalariés à tempspartiel et le nombre *
d'heurestravaillées par chacun,à l'exclusion€des5 heurestravaillées
tempssupplémentaire.

Dans.les soixante. (60) jours decalendrier suivantlasignaturedela
conventionet par la suite, à chaque année, au plus tard au premier
(17)avril,l'employeur remetausyndicat lalistede tousles salariés
Couverts parle certificat d'accréditation; cettelistecomprend:les
fenseignemenits suivants:

oo.- ancienneté

Dans lemêmedélai, l'employeur fournira au; syndicat uneliste des
‘Salariés ayantquitté leur emploientre le premier (IC) janvier 1983et
“la date de la signaturedeJaprésenteconvention. Sur cetteliste ser

: indiquéeladernié ;

| settelisteest affichée auxendroits habitue
‘pendantunepériddede soixante.(60)jours decalendrier,période au
coursdelaquelletoutsalariéintéressé ou l'employeur peut demander :
lacorrectiondela liste.Àl'expirationdu délai desoixante (60) jours

‘de calendrier, la. listedevientofficielle quant à l'ancienneté, sous
Éservedes contestations surven durant la période d'affichage. |

“Siuun‘salariéestabsentduranttoutelapériode d'affichage, l'emplo.
yeurlui fait parvenirunavisécritJndiquant sonhancienneté.Dansles
soixante (600jours.de la réception:dde € , le 4

; contester son ancienneté.

‘envertu du paragraphe 12.0,cette nouvelle ancienneté
tétroscut‘quedanslescassuivants: |

Lesaleriéààtempscompletconserve etaccumuleson»anciennerédans.Em
“lescas SuivantseET ae ee Ra Ps À 5 LSE en 



  
f Absence|pouraccidentouu maladieàautress qu'accidentdetravail
‘ou maladie occupationnelle (ci-après mentionnée)Pendantes ESbE5 LL

, douze,(2)premiersmoisi.x
c <Absencepour accident de.travailou; maladie eccupationnelle
-reconnue comme telleselon desdispositions€de: RBLotdes=a 7
5 accidents dutravails.
Absence:ajautoriséssautdispositionscontrairesminis3)Ia eR

présenteiconvention;

iCongéde maternité prévuàla présente convention.5

“Lesalarié àtemps partielbénéticiedes» dispositionsduFaragriphe- 2
- précédent proportionnellementàà lamoyenne hebdomadaire desheu-
‘res de travail effectuées au Cours de ses douze (12) derniers mois de
-serviceselon la date la plus rapprochée du début de l'absence.Ces.
jours sont considérés comme des jours. de travail quantaucalculde.
| l'anciennetéet computésaufuretà mesure. ; :

Le salarié conserve‘sona aniciehneté danslecassuivan ‘ absence|pour
accident ou maladieautres Iriande travail ou maladie occupa-
‘tionnelle(ci-haut mentionnée) du treizième (13©).au trente-sixième
(36%) moisdecetaccidentou maladie.;

Abandonvolontairede.son+emploi;

; Refus ou négligence du salarié mis à piedd'accepterde
reprendrele travailala suited'unrappel, dans lessept (7)jours
decalendrierdurappelsans excuse välable,-Lesalarié doit se
“présenterautravaildans lessept(7) jours de calendrier qui:
“suivent sa réponse à l'employeur. Le fappel3se faitpar lettre
recommandéeexpédiéeàaladernièreadre pr

Miseà piedexcédantdouzed2)mois;

Absencepourmaladieou accidentaûtresqu'accideft de travail
“oumaladieoccupationñelle (ci-haut mentionnée)aprèsletren-
te-sixièmeGee)moisd'absence.

‘Danslecasd'un étudiant,leretourauxétudesà temps comple
constitue un abandon volontairedesonemploi, Seulsles
‘étudiants embauchés pourlapériodeet pourle.remplacement
‘ducongé annuelseulemen sont touchés parles dispositionsdu
présent alinéa i | :

employed *convientdedonner là priorité aux'étudiants qui ont
déjà travaillé àson servicelorsqu'il aurarecours à des étudiants
enautantqueceux-cimanifestent leur volontéde travailler.

5rat perd.son ‘ancienneté‘dans le“cas -suivant: absence“san:
. donner d'avis ou sansexcuseraisonnable excédant-trois 3)Jour

consécutifs dee travail BOT |

Rssalarié:àà temps.completmidésire devenir unsalarié a.temps
;partiel peutle faireen posant sacandidature selonlesrègles prévues5ïl'articlecB,promotion,Veansiery,rétrogradation,déplacement.

  



    

 

Le salariéé ‘qui:a obtenu un telposte n'est pas tenu de donner sa
_démission eti conserve son ancienneté. {

ARE ; I, ; ; ; Lo ; Apoati fa az won

12.17 a Les dispositionsrelatives à l'ancienneté s'appliquent 2au salarié ä
“temps complet et au salarié à temps partiel. Toutefois, c'est

proportionnellement au nombre d'heures de travail effectué par
rapport aux heures prévues à sa classification, à l'exclusion des a
heures travaillées en temps supplémentaire, que le salarié à temps Ps| I

i SEE … partiel acquiert des droits envertu dedaprésenteconvention... C0R
4 EScollective, ; . oo { Le {

mersLes  
Te

   

    

 

  

 

128‘Le salarié peut exercer sondroit d'anciennetéen regarddettoustes
nt ; “emplois compris dans l'unité de négociation, conformémentauxx règles

prévuesà la présenteconvention. CL Ce oo  
  

 

   

  

 

ARTICLE.EROMOTION,TRAYS, RÉTROGRADATION, DÉPLACEMENT=

   Ê"PROMOTION"

oT :Désigne la mutationdun salariédd'unposte ààunautre comportant«une ME, hg
échelle de salaire dont lemaximumest plus€élevéset TE

  

    
ayTRANSFERT"   

     . Désigne la mutation dunsalarié d'unposteauun‘autre,2avecou sanss
eschangement declassification, et comportant une2 échelledesalaire |
A dont le maximum est identique. Sa Lords a a

  

  

  

 

4MRÉTROGRADATION"   
“Désigneja mutationd'unsalarié d'unn poste à unn autrecomportantune

BR‘Échelleddee salaire dont lonmaximumestmoinss élevé.pa ol #    

   

  
   

  

  

 

  
    

es,"DÉPLACEMENT"|

frDésigne1la mutationdunsalariéexigéeparemployeur€ ‘Fe *

   

  

CoToutpostevvacant¢ou nouvellementcréé, couvertparl'accréditation,
doit êtreaffichéauxendroitshabituels durant une période de sept (7)

jours. En même temps, l'employeur transmet Copie de l'affichage au.
syndicat. Sil'employeur néglige ou ometde transmettre laa copie, le
fat syndicatavise l'employeur et ce dernier la luiremet.He or

  

    

 

   

 

pe

 

#Lesseules indicationsdevanttapparaîtresurcles atichagesssont ;

  

; A “ Péchelle desalaire

 

       

 

     

' . leserviceouledépértments5,
pt

2> la périoded'affichages u. #

le statutrattaché au poste (temps complet,rempé5 partiel* dansle cas d'unposte àtemps partiel,Perapiogeurindique”
Ade norire dejjours minimal de travail;SZ

 

 



  

 

oa6. Lequartdetravail.aASLyCe“>ok  

 

nosBaz;Ahe postCinchntounouvelsimentæerfiuchesacomblédurant
abs ‘la période où il est temporairement dépourvud'un titulaire. A la—% demande du syndicat, l'employeur communique par écrit les raisons: 5

… Pour lesquelles le poste n’est pas comblé. Le salarié quicombleun2 Pr

| poste sur unebase temporaire en estprévenus Cohn  eT5 13.03 RB : ; É H, Le.salarié peut, avant de solliciteruunposte,prendreconnaissancedes
Fa 1 candidatures aubureaudu personnel. Le ;‘ Low +

11

 

es De 13.04 5, 5s 2Dèsausalarié présente<saà candidature,copie desssà demande«est © À

    

   
   

  

  

u Tout salarié qui le désire,peut inscrireson nom au.1 registredes5
postes, tenu parl'employeur. Cette inscription le rend candidat pour
“tout posteaffiché qui comporteun titre d'emploi pourlequel il s'est”

a —/ ‘inscrit. ILest entendu qu'un salarié peut s'inscrireoù plusieurstitres-
Peee d'omplot- REC Ie ARTE ee ra iE pro LE et len

= 3      

i Leposte devra être accordéetsseraa comblépat le salarié quiaaleplus
“d'ancienneté parmiceux qui ont posé leur candidature, à laàcondition|

Cl a qu'ilpuissesatisfaire auxexigences normales de la tâche. =

S
E

fin :Les exigences doivent êtrepertinentes€et enà relationavec1anates i.
A desfonctions. ai a a Co

 

A05Encasdee griet,leferdeaudelapreuveappartientàemployeur.

 

j L'employeuraffichetoute; nomination dans les dixdo jours suivants -
lapériode d'affichage ou l'utilisation du registre et ce, pour une durée :: 1-7 R
xedquinze 45)jours.2transmet copiede la nominationau syndicat. ;x;ve SE à

 

à “La vacance créée par la promotion, le transfertou la rétrogradation
“à la suite du premier affichage doit également être affichée. Les | Lo
«+autres vacances qui procèdent des promotions, transferts ou rétrogra- gas ee

- dation occasionnés par les deux premiers affichagessont affichées à.
Sa Ia discrétion del'employeur. es a Tyey re CE 7Aucas où ils ne sont pas affichésles postesssontcorde, selon1leshl FEE
{ critèresétablis dans le présent article, aux salariés qui se sont. Sn a
PA jascritsau4 registre¢despostes couvertss par‘Funité de°négociation. STE
  

  

 

5, SE+ 8
" &

 

13059teicandidat auquel le.posteestattribuéadroit#"une. période|
PaLL “d'initiation et d'essai d'une durée maximumde vingt(20) jours de

 ,travail. Si le salariéest maintenu dans son nouveau poste, au terme. Cp
«  de-sa période d'essai, il estré téssace> moments, satistareau ha
+ exigencesnormales de la tâche.LÉ | LR En  

 

FT“Au Cours de cette période, le salarié qui décidederéintégrer, son
7< ancien poste ou qui est appelé a réintégrer son ancien posteà la
i ad demande de l'employeur le fait sanspréjudice à ses droits acquis à

+ son ancien poste. Dansle dernier cas, il incombe à l'employeur de

 

   

 

 

5 hs prouverque lesalarié n'aurait pusatisfaire aux< exigences normales ee USE

| y i ) 5 : Lo 2 . Le SA = ‘ : Be

IA =, 310=Aucun salariéne subit de diminution de‘salaire àla:suitedune uh
Og - promotion,dun transiert«ou dun déplacement. LS Le

| ol . *

|
hd =o F5 È 0 LL 



  

13.11 - ; Lesalarié promu reçoit au départ, dans sa nouvelle classification, le
«Salaire prévu à l'échelle de cette classification, immédiatement
- hi ;pyi=SUPINEàSosPL)epceyaitdansiaclassificationquiquitte. «&-hefi a >Leash

 

13.12 | ‘ Dans le ‘cas de rétrogradation, le salarié se situe, dans sa nouvelle
échelle de salaire, à l'échelon correspondant à ses années de service

“dansl'établissement. 3 | |

  133 - “Dans le cas d'une promotion, la datede l'augmentation|statutaire se
ne su5 situe à la date anniversaire de lapromotion. |

   

           

    

   

  
  

     

  

    

   

Co Bde he Dansleccas de transfert et derétrogradation,la dated'augmentation
tt ARE CEEI; staniizire=est jadate anniversaired'embauchages” EEL a SLL

4,ie  

 

foTt 13.5 SiDans lescas depromotion, ttransfert ett rétrogradation,le salarié‘iCTE
: CE pe “ bénéficie, s’il y a Heudes dispositions deParticle.5{années Ga

d'expérience antérieure). | oo Lm ee,

   

E #, ‘ 13.16 i À i Aucune‘tâche.comprise‘dans l'unitédedune; doit être.
Te exéeutéepar des personnes exclues de Punisé de>négociationsi cela ian

poureffet de«créer des mises5pieds. PE RE ES mes

  

     

  

   

   

 

  

   

va13.17 :ne “Aucunsalarié1ne>peut: êtremisàpiedoSdutravail normalement 4
PE exécuté par des salariésest effectuépar des religieuses €oudes Co

* pensionnaires.’-EySapir ia

  ge
La PSE

 

-leo; LecLesalarié effectivement affecté|par uneemiseàpleddoitrecevoir.un
EE hsavis écritaumoinsun ®moisal'avance. Le ; » -

   
Lesalariéayantaumoins unœ.an d'ancienneté €quiestt effectivement ‘
mis à piedde façon permanentedoitrecevoir, sauf dans un cas de CE

“ destruction par le feu ou autrement,un avis écrit à cet effet trois(3). dr
“mois à l'avancéet un dédommagement d'un (I) moisde salaire plus
une (1) journée pardeux @semaines danslesttroisrnmois pourssé.
trouver un emploi.CE i#5 in ee Le

“Copiede cetavis estenvoyée:auusaabr

otberaresdépiacementGumpetfourmiseaaied

Danstecass de, déplacement (ramping)et/oumiseà pied,I‘anciennetéSEE
“dechaquesalarié détermine celui.que|ia mise àpied peut affecter,_ CGIE
“tel que stipulé ci-après: # coin ES i SEER ae

 

    PEA Sn | | # Lo FR

-Lo5 Dansuntitre d'emploiàl'intérieur d'unservicedonné, le salarié
Lo ET dece titre d'emploiquiale moins d'ancienneté €en estaffecté;=

2:“Ce salarié peut déplacer(bumping) dansun autreservicete.
=. salarié du même titredemplorgantlemoins d'ancienneté et

“ainsidesuite; Li PAT ee [EEa

 

    

   

x

 



  

      

 

3. “Lesalariéle moins ancien dans le titre d'emploipeut déplacer—_(bumping)dans unautretitre d'emploi lesalarié ayantle moins«ancienneté, mais àla condition toutefoisqu'il puissesatisfaire  

 

‘ aux exigences normales dela tâche.

     

  

  

“Les exigences doiventêtre pertinentesetenrelation avec la nature

  

 

Chaquesalarié ainsidéplacé(bumping)peutexercerson droitd'an-'
;ciennetéde la manièredécrite au présentparagraphe pourvu qu'il y

   

«ait un salarié dont l'anciennetésoit inférieure à la sienne.   

  

    . Lesalarié à tempspartiel, pour déplacer (bumping)uñsalarié i temps
‘complet,doit accepter de devenirsalarié à temps complet. De la.
… © Même façon,le salarié à temps complet, pour déplacer bumping)un.

« salarié àtemps partiel,doit accepter de devenir un.salarié à temps
_partiel et, dansCe cas, sonsalaire estfixé proportionnellement à ses
heuresdetravail.+ a

    
  

       

   

  

  Unsalariéàtemps completpeutdéplacer(bumping)plusd'unsalarié
“À temps partiel d'un même titre d'emploi, à la condition. queles
“heuresde travail des salariés à tempspartiel qu'il remplace(bumping]

soientcompatibles, qu'elles ne donnent pas ouverture au paragraphe
telatif.au changement de‘quartetqu'elles constituent, unefois
‘juxtaposées, des journées ouune semaine normale et régulière de

atl.

   

  

   

  

 

travailaux termesdel'article16(heuresetsemainedetrav   

      

  

     
   

 

  

  
    

 

rie qui éplacé (bumping) para
14.02, 14.03et14.0%reçoit unavisécrit et bénéficie d'une
trois (3)jours pour faire sonchoix. Copiede l'avis est

Lesalarié quidoit êtredép envertudes graphes

  

période de
envoyée au
  

   

 

  

  

‘syndicat:
  

     
  

Le salaire‘d'un salariéaffecté parles dispositions duprésent article
… est déterminé selonles paragraphes13.10 et 13.15 inclusivement. En
aucun Cas, le salariéne subit de diminutin de salaire,

 

       

  

 

  
  

 
       

   
  

    

 

  

 

 

      

 

Amoinsdechangementauniveaudesesbesoins,l'employeurne peut
transformerunposte à tempscomplet en. plusieurs postes. àtemps
partielsice n'est après ententeécrite avecle syndicat:   

  

 

  
  
  

 

  

‘L'infirmier@re)auxilaireactuellementauservicede l'employeur et
ceuxqui seront embauches par la suitesont classés, quant àleur
salaire seulement,selon ladurée detravail antérieurdanslemilie
hospitalieret/oudanslesétablissementsdebien-être. … . =
    

  

  

  

  
  
  

 

Lesautres salariés actuellementau service del'employeur etceux
qui. serontembauchespar lasuite, sont classés, quantà leur salaire
seulement,selon laduréede travailantérieurdans une même
lassificationou,lecasé l'expérience

    

    
     
  

 

  
  

 

   



 

 

; “valabledansune autre classification comparable, ala condition de ne’ i. | 7
- pas avoir quitté le milieu hospitalier ou un établissement debien-être
~ depuis pus€dedouze,(2)mols...i | |

Tee Cer ag Ta

aL'employeurdoit exiger du salariéune attestation de cette expérien- ‘
… ©e acquise, attestationque le salarié tiendra des autorités de
- l'établissement où cette expérience a été acquise. À défaut de quoi,

(EE l'employeurnne® peutIlui opposer dedélaide prescription, se, |

“lLLespréposées aux bénéficiaires etlesinfirmières auxiliaires.

HEURES ETSEMAINE DE TRAVAIL~~

    

ie]

   

 

Cs ae 27 ru % as en J. ;æER a92,és BAA TTY BeARE
Bp ST Ts ï :

al

  

 
«*‘ont une (1) semaine de travail de trente-six heures et quart36 "°°R

8 1/4) diviséesen cinq 6) joursdee sept!heuresettquart7uade CIE

 

“ALesautres catégoriesde salariésçontunesemaine detravaildeCT
5©...trente-huitheures et trois quarts (38 3/4) divisées encing3sie E

 

= Lesalariéa‘droità deux @ périodesde reposde quinze us) minutes,Ca Et
- par journée detravail. Cependant, il ne peut prendre ses périodes de.

© repos ni au début, ni à la fin de la journée de travail, nicomme es
SE prolongementdela périodede temps:allouéepour|lessrepas. : EE

a, “Toutefois, les parties conviennent que, pour ce dernier groupe, xee
_- nombre d'heures de la journée oudela semaine régulièrede travail1
“peut varier d'une semaine à l'autre. Lesparties peuvent établir une=

_- période-étalon àl'intérieur de laquelle la moyenne des heures de
~~travail est de trente-huit heures et trois quarts (38 3/4) par semaine. ==
©. Cette période-étalon peut varier d'une classification & une autre..' =:

~~ Toutefols, les dispositions du paragraphe16:02 et de. l'article.LanER
s'appliquent "mutatismutandis”, CS CSÀ

ehentempssallouépourjetrepas estaau minimumà dettrentee00minates 5
«+etau maximum d'une (1) heure. Ce Rae Et, a

Lesalarié n'est pasvenude prendressonrefsàl'établissement.;ce

# neest“accordéà.tout‘salariérégipar Ia présenteconventiondeux @f
«jours completsde repos par semaine,«continus si possible.Pr a El

-LesmotsJourde repostsignitientuuneepleinepériodedeevingequatre

oo “Pourfins de calcul,lasemainedetravailest¢ répartesurrieie; Es
a decalendrier. Apa TUTa DeeTI ut

 

Lojoursdesept heureset troisquarts (7 3!4detravail.fT

  

   
   

  

  

  

  

; Le salarié à temps complet reçcoit une prime de $1.99 par‘heure a
… ‘travailiée lorsqu'il est requis par l'employeur, selon la cédule régu-LR

lière de.travail, deFravailler:une:deuxième> (aéme)Sin de semaine CC À

“rasecongés defin desemainedevront êtrerépartisalternativementCE
etéquitablemententreles salariés d'unemême classification et dunpa BE

: même département. 2 SL RUES : SE

 

= L'employeur. accorde au; salariéteplus grand nombrede finsde Teer
‘semaine possible. Toutefois, le salarié aura droità une 0)fin de LeRE

semaine aux deux (2) semaines autant quepossible. © Wenia

  

  



Hytive. co

ue—LanntécFhautre asieiquéWiuiice ange,
7travaille deux (2) ou pliseurs fins de semaine consécutives ou a
lorsqu'il est rémunéréàa taux.xsupplémentaire pour:le travailquiER
i7tfeciue. Ce en ; “ss

SE,Aux tins du|présentarticle,une tindessemainedésigneunee période ‘
‘continue dequarante-huit (48) heures incluant la totalité du samedi
“etdu dimanche. Cependant, par entente écrite, la périodeSontiny cs
deQuarante-huit (48)heures peut être déplacée. es

Il est¢ Joisible&deux @ salariés, d'une même classification etd'un
“ même service, d'échanger entre eux leurs jours de congé etleur
/ horaire de travail, tels qu'établis, ce, avec le consentement de leur

supérieur immédiat, lequel nepeutrefuser sans motif valable.Les
‘dispositions de l'article17 (tempssupplémentaire). A iq
“danscecas,

| Le salarié ‘n'estpas soumisàplusde“deux (2) horaires de1
poy différentspar semaine,saufduconsentement du'salarié.

ot ¢en.\ tenant hain,sipossible.4despréférences expriméesparles
“salariés.Ils sont affichés aux endroits habituels.au moins sept (7
joursà l'avanceset couvrentunepérioded'aumoins quatre(4)

; pas.modifierlacédulesansun.préavis desept(7)
jours de calendrier Moins du consentementduoudes salarié 3)
mplouars.. a TE REEE TEE

A l'occasion d'unchangementdequart detravail, il doi
‘s'écouler unminimumde seize (16).heures entre lafin etla reprise du
‘travail à défautde quoi,le salarié est rémünéréautaux detemps €
:derni pour les heures effectuéesàl'intérieurduseize (16)heures.

;Tout travail exécutéparle salariécdurantsoncongéhebdomadaire
autantqu'il estapprouvéoufait à laconnaissance ded'employeut ou

‘de son,représentant,est considéré¢Comme. tempssupplémentaire.
émunéré au de terr m

  

régulière, approuvéou‘tait àtaconnaissanceduJ supérieurimmédiat
etsansobjectiondesa part,e

  



  
D AE

 

répartir équitablemententretes salariésqui fontnormalement ce a.
travail. Co Ted TE   

ftpps, re ©Cepedansdis165cis”hsHTles cass durgence,demplo- ont
| veul'offre dePréférence aux saloriés surir place. vu ES 5

 

  

 

17.034 Lesalariié qui effectue un travail en temps supplémentaire est # 5a
CL rémunéré, pour le nombre d'heures effectuées, de la façon suivantesi

 

    

  

 

  
   

  
  

   

    

     

   AI oh Au tauxet demi deson salaire régulier, enrègle générales  
.2“Autauxdoublede son salairerégulier, si le travail en temps pi)

» - supplémentaire est effectuédurantun congé fériéet cesenn plus pi
fe Gil paiementduà congé. y 85 Les pd

 

    

   

      

 

suya rappelàauà travail alors quelesalariéaquitté fésabiissemen,

Mreçoit pour.chaque rappel : ni

Une indemnité.detransport+ équivalenteàune0)newstaux
; simples ~ = | a  

   
  

“Une rémunérationminimumù dedoux@ \ A pesautauxdetennps5
primal.i Tal B     

si lesbesoinsd'unservice‘exigentdu personnel «enn disponibilité,less ;
:“salariés nesontobligés«desyssoumettre qutourrdetale. IS

     

 

: Le salariésu.disponibilitépeut rester .à son» domicile,il lui est Bb
esse dese rendre à l'établissementdans.un“délai. approximatif ;
“d'unedemi-heure2. pe AE. ; co  

xLesalariéqiserenda.au travail lorsqu'ilesten=disppe nibilitéest,le
. cas échéant, rémunéré, en plus deson.siiocation de.2. disponibilité,

| suivant les8dispositionsdu presentaarticle, 5  

  
    

‘Le salariéen.disponibilité, aprèssa journéerégulièrede travail,"> be

reçoit pour aquepériodedehuit @heures,4une allocaton.de axa

: dollars3(310.00). a Hi LE ra

    

 

   
“18,01hipoo| L'employeur reconnaît €etobserve durant pannée Uerjiletaau30juin) =
er -freize (13) congésffériés,CESEa Sg 5 i

   PsEhijerjanvier
ee 2 janvier

"6janvier: E | 5
14 févrierpt :
VendrediSaintouà LundidePaques
1€mai ;
24 juin

“1er juillet
“ Fête du travail-
Action de Graces
13 novembre5
83:décembre

   

gen = Es ; F7

4 a =

    

  
  

   



“n'excédantpasdouze
“entrela prestationÜe l'assurance-salaireet la rémunération prévue
auparagraphe18.07.

Al'occasion d'un congé férié,pour fins de calcul du tempssupplémen- SU
__ taire, le nombred'heuresdetravail de la semaine où le salarié prend=

“".; effectivement son congé est diminué d'autant d'heures qu'il yena
=dans une journée régulière de travail et ce, même:sià le> Jourférié CERe
tombe unJourdecongéhebdomadaires. SEC Sa pe

Lorsque le salariéest tenude travailler l'un decesjours fériés,ig
l'employeur lui accorde son congédans les quatreWssemainesqui :

;précèdent ousuiventlejourdecongéférié.

: “Dans l'éventualitéoù l'employeur nepeut‘accérdet.lecongéférié
“dans les délais ci-hautprévus, Îl s'engage àle payer au salarié au taux
“doublede son salaire régulier tout en lui payant son. congéfériéau
taux régulier. (Exemple: si un salarié gagne $I0.00. par jour de
‘travail, il reçoit d'abord $10,00 pour le congéférié (taintrégulier),

- plus$20.00 pourle congéfériétravaillé {taux double). 1 reçoit donc
au total3 ; 00pourlecongéfériéetsajournéede travail.)|

Le salarié pourraaccumuler unmaximum.decing65)congés fériésqui
“Seront prisaprès entente préalableavec ‘employeur, à quel
refuser sansmotifvalable.

Lorsqué-l'un de.ces congés fériés tombeunjourde:reposhebdomadai-
re, un samedi ouun dimanche, pendant les vacances ou pendant une.
absence-maladie. n'excédant pas douze (12) mois, & l'exception des
accidentsde travail,les salariésneperdent pas ce: cong rie,

Par ailleurs, si le congé férié tombe pendant une absence-maladie
12) mois, l'employeur versera la différence

“Pour bénéticierdes‘dispositionsqui précèdent, “de.“salarié devra’
, accomplir ses fonctions ordinairesdurant le jour ouvrablequi précède
‘ou qui suit lecongéférié, amoinsque son absence nesoitprévue pé
-Jacédule detravail, n'ait étéautorisée au préalablepar l'employeur
‘ou motivée© ultérieurement parune raison sérieuse 7

L'employeur répartitéquitable
“riés d'unmême département.

i L'employeurs'efforcede donner les‘congés fér és avec or fins d
- semaineetles vacances.

En congéférié, ie salariéreçoitune rémunération équivalente àce
suitrecevraits'il était autravail,

te.salarié ayantnmoinsd'un» ande serve au 30avrila droitàu
i jour etdeux tiers a2/3} de= Cong payépour chaquemoi deservice.

” Le salarié ayantdroita moinsde dix(10)jours decongéspayés peut
h Lo compléterjusqu'à concurrence dedeux@semaines3 (quatorze 14)
Ci joursdee calendrier)àà sesfrais. 24, 



  

  

; Le salarié ayant un(I) an et plus deservice au 30 avril a droità
1, …  - Quafre (4) semaines de congé annuel2]payées, | oo oh
ie = Le. : . _ Lr poiamisGR Enr , Lo ahpn srLane, , A

Le salarié ayant vingt-cinq (25) ans et plus deservice au 30 avril @a |
droitààcinq (5) semaines de congé annuel payées. ai Te [

 

: ; 19.02 | Pour les fins; de calcul, le salarié embauché entrele leret le 15e jour

‘ ~~dumois inclusivement est considéré comme ayant uun: 0) mois complet Ee

 

| 19.03 - Le Laapériode deservice> donnant droitaauycongéannuelppayés'établitdu
PTS termai d'une année au 30 avril de l'annéee subséquente.;   

19,06+ « FLapériodesituéeentrele fer mai et le3 octobre de chaqueannée
ein … sera considérée comme la période normale pour prendre ses vacances.

__…Cependant,le salarié pourra prendre ses vacances en dehorsde cette et 58
Ps 1<période normale, apres ententeavec2 l'employeur, Joquelne peut. “RE

XeEerefuser 3sans motitvalable.AE me & a + PE

  

   

 

  

  
EF BOs 1Unsalarié incapablede« prendresses…svacancesàlapépériodeétabliepour“pi bd
a10ES IE ’faison de maladie, accident, accident de travail survenus avant le À Co
§omer oo... début de sa période de vacances, peut reporter sa période de.

vacances à une date ultérieure.Toutefois, il devra en aviser son |
EE employeur avant la date fixée pour sa période devacances. | es Es

- L'employeur détermine lanouvelle datede vacances:auretoura
‘salarié mais en tenant compte dde laà préférence exprimée par celujict.

Ce EL 4 a BE 2086 rE

Coo 19.06 0 oo L'employeur:affiche:auplustard leismars, uneliste dessalariés
Lu va4 avec leur ancienneté et le quantum de congé annuelauquel ils ont...

droit, ainsi qu'une feuille d'inscription. Lesalarié yInsertsapa
; “préférence auplus tard le l6F avril. Forceair + Ge   

   

   
   

  

           

Le salarié qui désire prendre ses vacances en; dehorsde lapériode=,
normale de prise de vacances doit avertir l'employeur avantle Per

avril et s'entendreavec son employeur quant à la remise de ses
vacances en dehors dela période normale. L'employeur1nepeutarefuser une telledemande sansmotif valable. oo

   

  

  

  

 

   

  

 

   
    
   

 

> oo Lorsque. l'employeura acceptéqueles vacances soientreportéesen
;-- dehors de la période normale dela prise des vacances, lesalarié$ doit ;

- “indiquer sa préférenceau plustard le ef octobre. MIAN   
““Dans tousles cas, l'employeurdéterminela date descongésannuels.
© en tenant compte dela préférence exprimée par les salaries et dei
= leurancienneté, maiss appliquéeparclassification etdépartement,on

   
Lecongé: annuet.“seprenddé5 façon’ continue, i

“ contraire entre l'employeur et le salarié, auquel cas, l'employeurAa,

55 emir|par écrit au+ salarié,3sury demande, |laou1desFaisons.dessoni En

ER “refuges SE Rh Er Lee De Te a   
>Iest toisible à deuxà) salariés occupantun même titre d'emploi, |
travaillant dans un même département et. bénéficiant du même :ce

~~ nombre de jours de vacances, d'échanger entre euxleur congé annuel
©...avec le consentementde leur superieur. immédiat, lequel+nepeu
Le refuser.sans motif valable.AAETS x

 

 

 



= Lorsquedesconjoints travaillentdansle même établissement,ils -
; peuvent prendreojcongé annuel en même temps; cependant, leur
périodede congé annuel,estcelle du condointBi antle Dons
d'aréienretéàtécofditiondééélafPatréTete pasTechoiXdésEutresi
salariésayantplus d'ancienneté. Cr Cin i pe

“Le programmedecongés:annuelsestaffiché dansleslieux habituels,
©auplustardlels avril.

; En congé annuel,le salariéreçoit unerémunération“équivalen eà
celle qu'ilrecevrait s'ilétait au travail. .

Larémunétation ducongéannuel est remiseau salarié avecf'avant-
:dernière paie quiprécède son départ en’congé annuel et‘doit
; correspondreàala duréedesontempsde prise effective de. congé

LessetledétaildecescalculsestremisenmbatempsLis lapaie
danslecasdu salariéà tempspartiel. |

“bénéficedes joursdecongé annuel accumulésjusqu'à ladate de son.
; départ,dans lesproportions déterminées auprésent article.

: de.salariéadroit,à chaque année, en
Jehors de la“période ddu congé annuel et de la période allant du 15

‘décembre au8janvier, après entente avec l'employeur,àquatre(4)
semaines decongésanssolde. La demande doitenavoirété faiteau
moinsquatre (4) semaines à 4 | |

| esalariécomptant:aumoins sept| 5 ¢ eq
aprèsentente avec l'employeuret une‘fois parpériode de sept
(7)ans, un congé sanssolide dontladurée totalene peut excéder
Cinquante-deux (52)semainesincluantle congéprévu au para-
grapheprécédent. Pour obtenir ce congé,lesalarié doit en
faire la demande parécrit àson employeur au moins.soixant

… (60)jours à l'avance enyprécisantladuréedece congé.

‘5modalitéssuivantes s'appliquent
durée excède quatre (#) semaines:

fe Ancienneté:

# Lesalariéconserveancienneté quiavaitaaumomentde a

yeCongéannuelsa

r rémet:au salarié larémunérationcorréspon-
¢ joursdeaannuelaccumulés85 jusqu'à!la date — : o or5=desondéparteen"congé. 



zLes jépauprometdébutdu
| congé €sontALSauditdusalariéeetne® peuventêtre

Cependant, en.cas‘de cessationd'emploi,lescongs de
maladie peuventêtre monnayés au taux du salaire au
début du congéet Ce, selon leSuantum,et lesmodalités

-prévusala présenteconvention se er

Régimederetraite:

Lessalarié, durant son congé,nnes contribue‘pas aurégime
deretraite, mais ilnepeutretirerses contributionsavant.
son départdéfinitif

Assurance-groupes

L salarién'a; plus droit airegime ‘d'assurance-groupe
durant son congé.Àsonretour, il est réadmisau plan,
Cependant, lesalarié peut maintenir sa participation aux.
régimes assurésenpayant seul toutesles contributions et"
primesnécessaires cet effet, letout sujet auxclauses et
stipulationsdu contratd'assuranceenvigueur.

conventioncollectiveen vigueur“dansLe
outcomme viin'étaitpasa PgmplatdeSaishiissanent,

 

eprentre son.emploichez l'employeur pourvuquil aavise
“Celui-ciparécrit au moins trente(30) joursàl'avance.
Toutefois,si leposte queleSalarié détenaitaumoment
desondépart n'estplus disponible,le salariédoit s
prévaloir des dispositionsrelativesau déplacement (bum-
ping) et/oumises à pied prévues aux paragraphes14.02 et
4,07 de-la.presenteconvention

 

travail et sansfraistoutexamen, immunisation outraitement ¢exigés
; PatPeaplayeurs

 

Le mnités ongé de maternité prévues àla sectionI sont
: uniquement verséesatitre de supplémentsauxprestationsd'assu
Fance-chômageou, dansles casprévus ci-après,à titrede 



po, “durantuneune périodedechômageccauséeparune grossessepourlaquelle
: le régime d'assurance-chômageneeprévoittien.Lt ae

wn L'employeurne fembourse pasÀlaà salariéelesssommes quipourraient
;être exigées d'elle par la Commissiond'Emploi et d'Immigration du
~~ Canada (C.E.I.C.) envertu de {a Loisur I'assurance-chdmage, lorsque

©. 4le revenu de lasalariéeexcède ‘une foisetdemide,maximum 1
se assurable. fel eines © : 5 CRE

ASection1I:Congé.dematernité a

j La salariée enceinte a“droit àUn"‘congédematernité d'une:
“duréede vingt (20) semäines qui, sousréserve du| paragraphe

" ; 20.04adoiventêtre consécutives.Le ;

Lassalariéequi accouche d'un enfant mort-néaprèsle débutd
lavingtième (20€) semaineprécédantla date prévue de lace
chementaÉgalement droit àCecongéde maternité.

LarépartitionduEsdide ja

l'accouchement.

“Lasalariéequiaccoucheprématurément etdont l'enfantest en
Conséquence hospitalisé a droit à uncongéde maternitédiscon-
tinu. Celle-ci peutrevenirau travailavantla findeson congé
de maternitéet le compléterlorsquel'étatdeenfantnlexige
plus desoinshospitaliers. ;

Pour obtenirle ongé dematernité, lasalariée doitdonner un.

hedélaideineboàdupréavisx4moindre siun
: Certificat médical attestequelasalariée doit quitter sonposte
5plus tôt queprévu SH : |

préavis, sousréserve dela production:a l'employeurd'un.certifis
‘cat médicalttestantqu'eile devait quitte son emploisans
“délai …

 

Lasaläriéequiaaccumulé vingt (20) semaines de service(+)
{ avant le débutde soncongéde maternitéet‘qui,suite à la
présentation d'une demande de prestations envertu durégime
d’assurance-chômage, est déclarée ‘éligibleàdetelles presta-
tions, a droitde recevoirdurantsoncongédematernité, sous.
réserveduparagraphe 20.04ne

» 5 “pourchacune des semaines du délai de €carenceprévua

regime d'assurance-chômage, une indemnitéégalea93%
son.salaire.hebdomadaire de base(**); 



    

: pour chacune -des semaines où elle reçoit ou pourrait
ce recevoir des prestations d'assurance-chômage, une indem-
4 pitécomplémentaire-égale-à-la -différence-entre 530de ha

…, Son salaire hebdornadaire de base etla prestation «assy.- ga Cd
~ rance-chômagequ'ellereçoitoupourraitrecevoir, « oe

    

 

CEE leaa, TS  
3) pour chacune des semaines qui suivent la période prévueà sin
© laiinéa 2), une indemnité égale à 93% de son salaire ~~ .

hebdomadaire de baseetce, jusqu'à lafin de la vingtième AUX ES
= (20%) semainedu congé de maternitéCn 5 27

x.&Pour lesfins de l'alinéa 2)du présent‘article, l'indemnité complémen-
… “taire se calculeà partir des prestations d'assurance-chômage qu'une

°° <<"salariée a droit de recevoir sans tenir compte des montants soustraits-©"f&
«de telles prestations en raison. des remboursements de prestations,“À
wndes intérêts, des pénalités et autres montants recouvrableseen1 vertu

du régime d'assurance-chômege.EdWER ly

          
   

    

 

   

ausalariée‘excluedu| bénéfice des prestatioris‘d'assurance--.
 ch8mage ou déclarée inadmissible est: également exc usdu
EY bénéfice de toute indemnité.CUEL EL RE ETS 5

 

    “iToutefois,la salariéeàtempscompletqui aaccumulévingt (20)
‘© semainesdeservice avant le début de sonCongé de maternitéa

: … également droit à une indemnité égale à 93% de son salaire …
-hebdomadaire de base et ce, durant dix €0) semaines, si elie
nest pas éligible aux prestations Jasprrercechômagepourl'un”

; oul'autre des deux(2) motifs suivants: alar

    

 

  

 

    

  

= : ellena pas occupé un emploi assurable pendant:au1 moins . ;
“dix (10) semainesentre la 50€ et la 30°semaineprécédant.
celle prévue de son accouchement; aus 40aCas: °   

  
  

   

  

 
  

  

4 elle n'a pas occupéun emploi assurablependantàaumoins.:_ vingt (20) semaines au cours de sa périodederéférence =
prévue par.lerégime d'assurance-chômage.ST

 

     
   

   
   

 

  

   

Be ès Lasalariéeatempspartielquia accumulé vingt (20)ssemainesdo i
“Service avant le début de son congé de maternité a droit à une:
‘indemnité égale à 95% de sonsalaire hebdomadaire de base et ce, .
,durant dix (10) semaines, si elle n'est pas éligible aux prestations-. _”

‘d'assurance-chômage pour l'un oul'autredes trois G)motifssuivantssHe    
  

  

  

  

  

: ~ ellen'apascontribué:aurégime dassurance-chdmage;ou

| elle acontribué maisnapasoccupéun emploi assurable 5,
~~ pendant au moins dix (10) semainesentre la 50%et la 30°
Ce Semaineprécédantcelleprévue de son: accouchement;ou Fo

elle,a; contribué:maisréa asoccupéur‘emploiascurable
us pendantau moins vingt@o semaines aucours desa
et périodederéférence.a i hl
  

| G) | Danslescasprévus@auxxparagraphes220.04e) et20.04 Di jea Aa er A ce Ë 1

 

D “Aucune ‘indemniténe peut être versée durant la périodeLK
. de vacances auCours de° laquelle la salariéeest rémuné- FORR

    
2eidduepour lesdeux @) premièressemainesva cs
- versée° par l'employeur «dans lesdeux (2) semaines du début" i

  

A
E

a   



due‘congés‘l'indemnité«dueaprès‘cette date estverséeTH ;a
intervalle dedeux (2) semaines, le premier versementE mid

““--n'étanttoutefoisexi
“éligible àl'assurance-chômage, que quinze

l'obtention par l'employeurd'une preuve qu'ellereçoit des“ prestations d'assurance-chômage. Pour les fins du présent Jo
: alinéa, sont considérés comme preuves un état ou relevé -
: des prestations, untalon demandat ainsiquelesrensei-
gnementsfournisparla C.E.LC.aÀl'employeurau Ton So

2 d'un relevé mécanographique.

) {Leseservice secalculeaupéèsdeleÀMaisonMire des:Soe
* dela Providence.

“Lesalaire‘hebdomadaire de basedelasalariéeà temps
- partiel est le salaire hebdomadaire de base moyendes
“Cinq(5) derniersmoisprécédantson congé dematernité.
Si, pendantcette période, lasalariée areçu des presta--
tions établies à. un certain pourcentagede son salaire
régulier, ilest entenduque pourles fins du.calcul de so
salairedebase durantson congé de maternité, on réfèr:
ausalaire-debaseà:partir duqueltelles prestations ont

| Été établies

: périodedescinqpremiersmoisprécédant lecongéd
maternité. deda salariée à temps partielcomprend I
premierjuillet, le calculdu salaire hebdomadaire de base
“estfait apartirdu taux de salaire en vigueur àce premier
juillet. Si, parailleurs, le congéde maternitécomprend
Je: premierjuillet,le salairehebdomadaire debase Svolue

paragtaphe20.04 i)delaprésente. section, lasalariée bénéticie,
en autant. “qu'elle yaitnormalement. droit ;

assurance-maladie, ààcondit onqu'elleverse saquo
accumulation de vacances;.. :

“ accumulationde congésdemal die
C wiation del'ancienneté; :
Ë accumulationde l'expér

les sicelles-cisse situent3L'intérieurdu congé‘de
u.plus: tarddeux42}semaines te ;

uneextension desoncongé dematernité égaleala périodede
retard;saufsi elledispose déjàd'unepériode d'au moins deux
(2)semainesde& congédde$ maternitéaprèsla naissance. 



“+salaire.

POMENSD
) Lecongédemate :(20)semaines. Si la salariéerevientau travail dans les deux (2)

“semaines suivant la naissance, elle produit, sur demandede
++employeur, un certificat médical attestant de son rétablisg:j
~~.mentsuffisant pour reprendre letravail. ERes

L'employeur doit faireparvenir à lasalariée,aucours de
« -la quatrième (4€) semaine précédant l'expiration du congé
de maternité, un avisindiquant la dateprévuedel'expira-
en tion dudit congé. 4

)* Lasalariéeà qui l'employeura faitparvenirl'avis ci-
A ‘dessus doit se présenter au travait à l'expiration. de son
; congé dematernité,àmoinsde:prolongercelui-ci del

manièreprévueau paragraphe20.045)
La salariéequi ne-seconforme pasà l'alinéa précédent est
réputée encongé sanssoldepourunepérioden'excédant
“pas quatre (4) semaines. Au-termede cette période, la
“salariée qui nes'estpas présentéeautravailest présumée
“avoir démissionn >

‘Aurretour ducongédematernité,la salariéereprendsonposte
Dansl'éventualité où le pôsteauraitétéaboli,la salariée
droit auxavantagesdontelleaurait bénéticiésielle avait alors’
té autravail.-

 

“Atfectationprovisoireet congé spécial

‘Lorsque ses conditions detravail comportent desrisqué
de maladieinfectieuse ou des dangers physiques pour elle
ou l'enfant à naître, lasalariée enceinte peut demander
“d'être affectée provisoirement à unautre poste, vacantoutemporairement dépourvu de son titulaire, dumêmetitre
d'emploi ou,si elle y consent et sous réserve des disposi-
tions dela convention collective,d'un autre titre d'em-
ploi. Elle doitprésenterdans lesmeilleurs délaisun
certificatmédical à cet effet. ooo a

@@salariéeainsi affectéeàunautreposteconserveles
droitset privilègesrattachésàsonposterégulier

Sil'employeur n'effectue pasl'affectation provisoire,la
“salariée-adroit.àun-congéspécialquidébuteImmédia-
‘tement; àmoins qu'une affectation provisoire nesurvien-
nepar après et ymettefin,Cecongésetermineàla date
de sonaccouchement, momentoùjecongé dematernité
entre alors en.vigueur.

« Durantle congéspécialprévu au présent paragraphe, 1a
- salariée a droit à une indemnitééquivalente à celle prévu
« par l'article 42 deia Loi sur les accidents du trafzail
“AL.R.Q. chäpitre A-3). L'indemnité ainsi verséeestrédui-
te detoute prestation payée au: même effet parÿtm
‘organismepublic (**#+#). Nonobstant toute autre dispos.

“sition de laconventioncollective, letotal desindemnités 



àou; prestationsversées pourJes fins€du présentalinéa1ne 5
: peut excéder 100% du.salaire netde la salariée. M a TT

Autrescongés spéciaux

oOLa salariéea également droitaunncongésspécialdans lessas {4
Lasuivants: fh

i Lorsqu'une complicationdeggrossesse ouunà danger«d'inter- ET
En ruption degrossesse exige un arrêt de travail pour une
‘période dont la durée est prescrite par un certificat |
- médicalqui peutêtre vérifié par un médecin de l'emplo-.
yeur; ce congéspécial ne-peut toutefois se prolonger au-
deld du début dela huitième (82) semaine précédantla
date prévue d'accouchement,momentoùÀle‘congé‘de
maternité entre.envigueur.EE 5 -

Surprésentationduncertificatmédicalquien2 prescrit la
durée,lorsque survient uneinterfuptionde grossessenatu-
relle ‘ou provoquée légalement avant le début de la
vingtiéme (20€) semaine° précédantla dateprévue d'ac
couchement.a Bh LES ‘

Pourles visitesreliéesàlaigrossesseeffectuéeschezun
; professionnel deJa santé et atiestées par uncertificat
5 médical Tn Lo :

Ee Durantdes congésspéciaux octoyésen‘vertu de’la présente
; séction, la salariée bénéficie des avantages prévues au paragra-
© phe 20.04 i), en autant qu'elle y ait normalement droit, et au
“ paragraphe 20.04m) dela section II. La salariéeviséeà l'unou
l'autre des alinéas 1), 2), 3) du paragraphe 20.04 o) peut se
prévaloir des bénéfices du régime decongés-maladie oud'assu.
rance-salaires'il enest.-

 

Un¢cong‘é sans; solded'une.durée<e maximalededeux(2) ansest ;
. accordée}àdasalariée,en prolongation ducongédde maternité. |

Aucours: gu‘(congéssanssolde, la salariée accumule:son
anciennetéet conserve sony expérience. Elle peut conti»
nuerà participer auxrégimes d'assurances qui lui sont

; applicables,si elle enfait la demande audébut.«ducongé ;
t si elie verselatotalité des primes.

| ; l'expirationde son congé sant solde,lasalariée pe
‘reprendre son emploi chezl'employeursuivantlesmodali-
tés prévues auparagraphe20.04 1). Toutefois, siie posté”
«quelasalariéedétenait aumomentde son départ n’est
plusdisponible, la salariée doit seprévaloir des disposi- :
tionsrelatives au. déplacement (bumping) et/oumise à

; pos prévues auxparagraphes14.02a 14.07de laprésente

‘Dispositionsdiverses

i>Lespériodes de congésVisées3au:paragraphe220.04 a)dela
vo présente section sont accordéesà la suite d'une demande écrite Le

“ présentée aumoins:deux (a)ssemainesàÀ l'avance. ten 



“laà salariéeààquiàemployeur afait çparvenir. quatre. (4 J
semaines àl'avance unavis indiquantladate d'expiration
ducongé prévu au paragraphe 20.04 q) doit doreran

“préavisde son retour au moins deux(2) semaines avant
« « d'expiration dudit congé. Adéfaut de quoi, elleest
Lo considérée commeayantdémissionné.D eh |

La ‘salariésquiveutmettretin à son.“congé sanssolde
avantla date prévue doit donner un préavis écritde. 500 :
intention au moins trenteGojours ayant son retour.

 

(#4 “Aix fins. ù présentarticle, lasalariée absente accumuledu.servicesison
a absence est autorisée,netammentpour invalidité“et comporteune prestationou“une
rémunérationpr 5 ÿ, -

*#) onentend par “salaire debase”,le salaire.régulier-dusalarié incluantles
primes:deresponsabilités à l'exclusion des autres,sansaucunerémunération.addition.
nellemnmêmepour le tempssupplémentaire. | :

‘ i est:ajouté€daneDéventualité«oùPentréeenn vigueur
législativesparticulièresimpliqueraitlepaiementde tellesprestations

membres ssuivants de ‘sa famille:| père, mère,frère, soeur,
gtansy (à l'exception de ceux prévus à bi récéde
beau. re;belle-mère,bruetgendres

un (1)jjour decalendrierdecongéàl'occasiondesfunéraiiles de
sa-helle-soeur,deSonTht.etdesessgrang P rents

Lorsdedécès mentionnésaux alinéasprécédents,le salariéadroità
une (1)journée.additionnellepour fins de transport. si ledeu‘des 



paragraphe 20.05, le salariéreçoit 1une: rémunération équivalente à
cellequ'ilrecevraiss'ilétaitau, ayail-seuf.s'ilsra >, \
autrecongéprévu dans laprésente convention

“Dans tous les cas,lesalarié prévientson supérieur|immédiat oule
“directeur du personnel et produit,à ,
; preuveou l'attestationdecesfaits. ;

Lesalarié candidat àl'exercice d'unefonctionciviqueadroit à-un
congésans solde de trente(30)jours précédantla date d'élection. S'il
est elu auditposte, il adroit àun congé sanssoldepourla duréede
son mandat s'il s'agit d'un mandat exigeant unepleine disponibilité.de

art.DansCeCas,Jesalariéconservesonancienneté

Auterme.de son. mandat,le salariédevraavisersémieployer
moinstrente(30)jours 2 son. désir  t

Lesalarié appeléàagircommejuréoutémoindansunecauseoù il
n'est pas unedes partiesintéressées, reçoit, pendantlapériode où il
est appelé à agir commejuré ou témoin,la différenceentre. soi
salaire rrégulier et indemnité versée àce ti

:lise5paraaiderapayer|Is contributiondel'employé
surégiined'assurance-salaireprévuà la ;

€ Arie: qui n'uti pas au‘completses
sarfinitteles joursnon.utilisés.

-ès | ‘accumuléesçpourront être.utilisées, au ta
égulieràau moment de l’utilisation delafagonsuivantes

a). pourcomblerle délaide carenceprévu.(ÀPassurance
salaire ainsi que pourcontinuer lepaiemer del'absencel'expiration | ir

Tous lesJours decongé-maladieaccumulés parle salarié,en
dessystèmesprécédents”‘audes coñventions-précédente &tnon
utilises, nesontpas perdus etsont versésdans sacaisse-maladie,ay
nêmetitrequelesjoursprévusauprésentarticle.

L'employeur établit l'étatde là caisse-maladie du salariéte31
décembrede chaqueannéeetlaluicommunique dans.les soixante
(60)jjoursdecalendrier qui suivent.

Audépart dusalarié,ses joursde congé-maladieaccumuléslui sont
payés,jourpar jour, jusqu'àconcurrence.desoixante (60) jours

{ ouvrables, l'excédent dessoixante (60) joursouvrablesdecongé- 



{ maladieaccumuléslui est payéa raisondune; demi-journéewaa.
euvrable par jour ouvrable accumulé, jusqu'à concurrence de trente CLE

~~ (30) jours ouvrables. Le maximum de jours payables au départne

peutexçéderenaucuncas,quatre-yings-dix(30)joursouvrables.
GE ‘Nonobstant ce qui précède, le salarié ayant accumulé soixante to)(Se

“jours de congés-maladie ou plus, et qui n'a pas utilisé au complet les=
"jours de congés-maladie auxqueisil a droit pour l'année, pourra au 15
~~ décembre de chaque année monnayer les congés-maladie qui ai4
-. restent, moyennant un préavis écrit que l'e aployeur devra avoir reçu:.
au plustardle 31 décembre delamême année,dee paiement sera fait
“Pendant lemoisdejJanvier ddeannéequi Wit... cab ;

x Pour avoir droit au paiementdeses congés-maladie,lesalarié-
- informe l'employeurde sa maladie, autant au possible dès lapremière.
ournée de son absence: A sonretour, ie. salarié se présenteau

A la demandedel'employeur, je salarié n'est tenude produireun
Jertiest médéalsquepour|iospa sheenges.dePlus detrois (3) jour

cecertificat peutêtrevérifiérhresponsable dureSi)
; l'employeur le jugeà propos, |le salarié se soumet à. un examens
médical aubureau d Mmededia désigné etpayé parL'employeur se

“En congé-maladie, le salarié reçoitune Smunéeationéqui alenteJ
cellequ'ilrecevraitsuétait autravail.

Lesalarié.|incapable‘detravaillerparsuited'un accident autrequ |
‘accident de travail bénéficie desdispositionsdu ésentarticle.

Les parties.conviennentdeccontinuer le contratt collectifd'assurance-
maladie en vigueur pourles employés dela n Mère |
de.la.Providence, =

La contribution mensuelle.del'employeur sera de:50% de laprimé
totale si cettedernièreestde vingt dollars(520.00) ou moins pour
Vassuré(e) marié(e)etdedixdollars ($10.00)ou moins-pourl'assuré(e)

Enaucuncas,la contribution mensuelle del'employe r n'excéderadix
dollars($10.00) pourl'assuré(e)marié(e)et cing dollars ($5.00)pour
lassuréle)célibatairemême sidaparticipation.de l'assuré(e)

Apartirde la signaturedela convention,n,J'assurance-group
<médicaments) seraobligatoire pour tout nouvel employé régulierou.
- temps partiel régulier après trois (3) moisdetravail, à moins qu'il
puisse établir clairement qu’il est déjàcouvertparunpland'ass
 rancecomparable3à celui quilui estprésenté: E 



 

  

 

  
   
  
   

   

 

    

   

 

  

     

   
  
  

  

Eg 2027 Le contrat d'assurance sera émiss conjointement‘au nomde linstitu- |
g 0 tion ou du syndicat. | ee

carPR2 ae yi 7 LS

 

WOR veFETE iÆ2,wih CASEnuwsoP EL EE2e can“1 20.45 PE Les parties conviennent du maintien du régime d'assurance-groupe- -ee

be Tr «actuellement en cours subordonnément et en conformité freeles |
dispositions des paragraphes20.22 à 20.27. ptt

* L'employeur accepte deverser ‘la “moitié du remboursement ss
d'assurance-chômage (résultant de l'existence du régime d'assurance-. ‘Ë
salaire) comme contibution supplémentairevisantÀ améligrerdes.oR

x bénéficesd'assurance-salaire, 2 Bh aS

 

20,29 Co. .Siun: salarié doit s'absenter du travail pour maladie,sans avoiràsonax
L “7 _ 7 crédit un nombre de jourssuffisant pourcouvrir les dix (10) premiers --

«> jours d'absence, il peut utiliser par anticipation les jours qu'il” A
. @ccumulera jusqu'au 30 novembre de l'année encours. - Toutefois, en

_ - cas de départavant la fin de l'année,iiidoit rembourser a l'employeur
- - “au taux courantlorsdeson départ, à même sa dernière paie, les jours+
po de€ congé-maladieppris par anticipationietixnon encoreacquis yo EE

    
  

: _ i 20.30 » ; 2.DansTocasdune incapacitétotale donnant+ droitàdes indefin és
62. versées envertu de la Loi des accidents dutravail,Jles po

LEsuivantes s'appliquent:LEE edaLew a CE

cn.hs Lesalarié reçoit dee l'employeur, tant qu'ilestadmissibleàdes”. PSE
Lr “ indemnitésdejaa CSST,1une prestationégaleàà 90% du4 salaire

 

   

 

  

 

    

  

  
Lesprestationsverséesparla Commissiondelasantéetdedela

oC sécurité dutravail du Québec, pour la même période, sont Cd
i. “acquisesà l'employeur, jusqu'a€concurrence du montantprévu CRETE

  

   

 

1 yo: Lapanquede congéemaladidusalarié westpasce
iN une telle absence.   

  
    

  
   
    
     
    

  

     

 

   

  

rs 1Le salaire net s'entend du salaire; brut réduit dess impôts fédéral eta ER
~~.provincial etdes cotisationsau RRQ,aurégime. d'assurance.0 4
LE shames Ce SE M TRE à En ER [ | ; Tr

 

  Lorsqu'unsalariédevientincapable pour des raisons médicalesdace
~complir ‘en tout ouen partie les fonctions reliées à son poste,

… l'employeuret le syndicat peuvent convenir, sur recommandation du
“… Bureau desanté ou du médecin désigné par lui, ousur recommanda-‘
“tiondu médecin du salarié, dereplacerlesalarié dans un autreposte;
“pour lequelirencontre les exigences normalesdela tâche._Eee

diDanscecas,le poste’‘ainsoctroyé:n'estpasaffichéettesals éne
us subit 3aucunee diminution de salairesuiteaà cette mutation, ;ELT

  
aLerégime derentederretrairede l'employeur et dusyndicat, RD-521.GewrÎ
… .: daté du18 août 1982 est réputé fairepartie intégrantegelaET,

= “conventionn collective«commes viyétait annexd, SEE Le

 
 



Lalliste desuniformesrequis pour‘les différentesclassificationsest Eo
remise auàsyndicat, 9dans les trente80) jours de calendriersuivant laa

5 Fghgobicoupe docscriersontnégociés entre raion ;

“L'employeurchoisit artsaprèsconsultation avecle syndicat.

5i /Les uniformes complets¢ouincomplets mentionnésàLla liste prévueau=
paragraphe221,01 sontfournis etentretenus auxx frais del'employeur.  

  

 

5 L'employeur fournit au salariéendsconvenable dant leprix estta
5 lapièce,|mais©un servicecompletnn'excédera pasS pours

preg

Le salariépeutapp rtersonrepasetileprend€dansuny endroit
i convenabledésignéàacettee fin"parl'employeur.-de

# sur |le chèqueddesalaire,‘Pemployeur inscrit le nom, le pide,»la:
“… date dé la période de paie, les heures travaillées, le temps supplé- :

So oof. 17 Mentaire, les primes, laSlassification,fosdéductions effectuéesot ie 77
FA“7,montantnetdu salaire.— Ieg ne
 

Le 23.02 © * CELesalaire est distribué, en monnaielégale ©oupar5 chèque,chaque = 2 : k
no AUER TT deux @) semaines, lejeudi selonle régime établi.i Ca ee

  

Enautant quefairese peut,Ja:paie€estremiseausalarié durantsses.
PT “heures dede travail.Co EE,

2

 

 

 

 
  

  



paPat€cereestdessalariés een congéJe oudl'employeursettorce de # 8
- Jeurremettrelapaielemergrodi,

“Advenantuune erreur surja paiede dixdollarss ($10.00) €etplus, € . gra
“imputableà l'employeut,‘celui-ci s'engage à corriger cetteerreur dans les quatre-(#) jours de calendrier de ladistribution à

es deschèques,:enremettantausalariél'argent dû.WE 12%

2.Aucune retenue ne peut être faite sur le salaire du salarié borCT
; re lebris ou la perte d'un article quelconque, àmoinsqu'il nly ait

eunégligence prouvée de lapartddecelul-cl, 2

Advenantuneerreursurla paie, impliquant ùune somme:verséeen
“trop àun salarié par son employeur, il est convenu quela récupéra-
“tion de telle somme par l'employeur ssera effectuéeselon lescritères.
etmécanismes> siivantss ; : ;

: $20.00pa semaine dans.lecas d'un ¢Slibataire;=

$30.00 par semaine, plus$5.00parsemaineporchaque
personneà.charge,à compterdelatroisième,danslecas

: dune personne mariée.5 ‘

L‘employeur.établit ensuite la portion du salaire sur lequelil
peut récupérer en.soustrayant du traitementdusalariéI
montantprévu àl'alinéaprécédent.|

‘L'employeurretient alorsIa sommeversée entropsur chaque paie,àà
raison de 30% dumontantsur lequel il peutrécupéreretce, jusqu'
l'extinctionde ladettedu salarié

rie qui,durantune semaine,travailleàdifférentspostes,
eçoitle salaire duposte le mieuxrémunérépourvu qu'il l'ait occupé
urantlan oitié delasemainenormaledetravail.

je qui, | aine ‘travailleadifférentspostes mais
quine bénéficiepasdes avantages duparagrapheprécédent, reçoit le
salaire. dupostelemieux rémunéré, pourles heures travailléesace
“poste, en autant qu'il l'occupe l'équivalent d'une o journée régulière
detravail:L'équivalient d'unejournée régulière detravail doit
‘comprendreunepériodeminimum dedeux (2) h continues.

’employeur remetau salarié,lejourmêmede son.départ, né
signé des-montants dus ensalaireet en.hénéticesmarginaux,àla
conditionquele. salariél'avise deson dép ; AD
aPavance, :

Sesgainssontcalculésauproratadesheurestravaillées 



Les bénéfices marginauxdu salariéàtempspartielsse calculentetse
-paient de laà façon suivante: Ln wh =

2% du salaire|pourr chaquesemainede congé$ annuel‘auquelle.
salarié a droit, versé une(1) fois par;année:aumoment oùie
salarié prend ses.vacancess annuelles. oe

; “Congés fériés payés: :

53%dusalaire,versésur chaquepale,

; “Congés-malodies

;idu salairepour ceuxquisontcouvertsparle
ime¢d'assurance-salaire,

6% du salaire pourceuxquiinesontpascouverts par
le régime d'assurance-salair

Avoi
Alademande du.salarié,l'employeur effectue1a retenue ‘laisource

“au profit d'une caisse d'économie, si telleretenue est techniquement
le ;

L'employeur. remet au salarié,tejour mêmedeson- départ, 1

attestation€écritedel'expérienceacquisepar lesalariédans J

ntan apparaîtresurles formules
T-4 et Relevé t-en autant que cesoittechniquementpossible et le
tout conforméme t aux diffé le rinistères impli

 

| 12 & présentement d'avantagesou “privilèges
: supérieurs auxstipulations dela présenteconvention,ence qui a
trait au nembredejoursdevacances,au nombreouausystème de.
: congés fériés, au tauxdutempsSupplérentair continued'enbéné

durée dela

présenteconvention encequiatraitau1 salaire ou aux-heuresde
‘travailcontinued'en: bénéficier:pendant la duréede la convention;d
“conditionputeteissq à tâche demeure subsi >

 

trat entre l'employeuretuntiers ayantpoureffetde
(soustraire, directement 4‘indirectement, partie ou totalité des 



:caches aécompliespar les salariés€couvertsparlccréditation,oblige of
oo l'employeur vis-à-vis le syndicat et ses salariés commesuitsë.

+Pertpoyeursvise-te-tiersBe-teistancedéraccréanc,de
qdjaconvention et deleurcontenu,-So Enr

Uneprocède à aucune mise à pied,| éongédiement©ou; licen- fa
oo 5“ciement découlant, directement:ouIndirectement,duttel 8
>Contrat.Eo EEDe

3- “Toutchangementauxconditions de travaild'unsalariéjé affecté re
-. par suite de ce contrat doit se faire conformément aux disposi-

tions dela présenteconvention.Tn j c

Vorbis convientarésiliation d'un contratàforfaitrnepeut.
“avoir motifou pourconsidérationprincipale l'exercice par des
salaries d'un sous-traitant, dequelquedroit que.ce soit envertudu

‘En vuede ‘sauvegarder|là peixinstitutionnelleetl'harmonie entreles
«salariés,l'employeur s'efforcederestreindre.au minimum lescontrats

 

pour saclassification. :

;Infirmière/infirmier auxiliairee(titre réservé)
“ Auxiliaire Siping mt R25 hheures

. “Personnequi participe a l'admininistrationd'unensemblede procédés
diagnostiques, thérapeutiqueset préventifs.“Elle donnedes soins
infirmiers et de bien-être requis par le bénéficiaire.Elle exécute.
‘Certains examens et prescriptions. Elle collaboreavecdesautres

| professionnels.lorsd'examens etde traitements.ie

lle doitdéteniruun:diplômedefind'étudessecondaires vecspéciati-
‘sation en "service de la santé(infirmière/infirmier auxiliaire)" d'une
école-reconnueparle Ministèredel'Education oudétenir undiplôme
d'une école alors reconnue parla commission des garde-malades
auxiliairesdela provincede QuébéËou parL'A.LI.P.Q. ou, lecas
échéant,parle Ministère de l'Education.ou. dontl'équivalence en
compétemceétaitreconnuepar L'ALLP. ,

Lesinfirmiers auxiliairesouauxiliaires diplômés “dela région de
Québec,qui bénéficiaientau 5.décembre 1969 d'un.différentielde
deux dollars ($2.00) de plus par semaine que le salaireprévu aleur

échelle, conserveront ce différentiel. Il est entendu d'autre part, que
“d'échelle de salaries prévue à la convention collective s'appliquepour
: tous lès autres infltmiers. auxiliaires ou1 auxiliaires diplômes de la
région de Québec ès

assTaian31 décembreen5

300.15
231103, 



 

 

{ Personne quiaa pour fonction lassurveilan 6,1I ‘
le bien-être des bénéficiaires A

Ellevoit’au confort etaux besoins générauxdesbénéficiaires‘etles
aide dans leurs déplacements. : S'il y a liey, elle donneaux bénéfi-
Cares des soinsde base etpeut êtreappelée a faiire|
; certainsappareils.es Fn

Surdemande, elle‘renseignedes responsablessurle cor
| eschangementsdecomportement desbénéficiaires. :

Peut aussi accomplircertains.autrestravauxlégers. la
“nestpas aplicable:aupréposé auxbénéficiaires en ce quia trait à
l'expérienceacquise.ailleurs qu'àda Maison-Mére des Soeurs dela
Providence.ss ro he

‘ 3 cuit et:portionne les Aliments;
ure de.‘l'utilisation optimumdes denrées.Elle peut Être appelée
ajourIaliste des. {servesdedenréesalimentaire _

Elledoitdétenir unddiplômedefind'études secondairesavecspéciali-
itionen"Alimentation(cuisine professionnelle)” d'une école recon-

nueparle Ministère [ : séder Reidy

 

pian

Personnequiprépareet fait cuired
ea:artes;se pâtisseriesetin 



Personne quià reçoit, véritie, pèse,yentrepôseppare,désosseett coupe
5 viandes, volailles et poissons. Elleen effectue le portionnement

/ selon les normes établies. Elle peut.être appeléeàtenir àjour1
“Aistedes réservesde.viandes.|0 ;

Elleddoit détenir umdiplôme detinn d'étudessieshesspéciali-
sation en"Alimentation(coupe deviande)"d'une école reconnue par
: feMinistèredel'Education ouposséder une compétenceéquivalente.

 

; Personne préposée Cf a lavaisselle :
detype industrielsvoit auraea l'entretienn simplede ia‘machine
et deos|Heuximmédiatssuite àl'uti del line,

 

 



#

3

10 Aide aux dibtes 33.75 heures

a
AOL YAW

Personne.qui, ‘souss surveillance, ide|àpréparerles alimentse 1 s
plateauxdansla cuisine des diètes.

Elle peut aussiêtre attectée ertains€travauxsénérauxauservice
alimentaire.

Jusqu'au 31 décembre 1983

322.4
Al

Buandier 38.75 heures

Personnequi des lessiveuses et autr iquesappareils mécan
la buanderie.

Elle voitégalement tretien simple de ¢es machin

98

la buanderi 38.75

ersonne qui fait l'ouvrage général dans le service de à buanderie.

Jusqu'au 31 décembre 1983

322.40

Presseur

Personne qui. utiliseune ouplusieurspresses automatiques ou m
elles; e peut utiliser un fer repasser en rtainesoccasions:

au 31 décembre 1983

224

4 Coutur «75 heures

Personne qui exécute, àlamain oùàlamachine, certains travaux de
‘lacoutureinhérents ala confection, 4Ia transformationet a

préparationdesvêtements,du lingeetd'autresarticles

Jusqu'au à décembre 1983

Z24%

5. Prepose a 1a linger 8.75 heures

ersonne auifait You sérvicede la

Jusqu'au 31 décembre 1983
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Personnequi‘alimente la calandre, guideettend le lingesures
5 rouleaux, oureçoit le linge pressé et le plie. 5

 

Elle peut faire les différents ajustements des contrôless que nécessite22

Lebononce ementt de la calandre. pt BTE 2 :  
32“0.

 

    

 

     

 

    

 

    

    Préposanl'entretienménager(aveuxléger) A
dtu .A873heures

 

Vétablissementàaà l'exceptionàdes travaux lourds.a“

spaË3tdécembre19i983.

32240

 

  

   
    
—rstentretenménagerraveious)Ba

He RK75 heures
    

2 |Personne: affectéeau“mettoyage et‘au“maintiendelapropretéà
Cos:Vétablissement; elle exécuteenparticulier les travauxlourds.LR

 

 

FR Personnequiconduitun» véhicule automobileetapossède à cet
Ceeffet]le permisrequis par la loi.aE
       

  

a“ornées31 décembre198

“Personnequi construit, répare et ‘entretient descharpentes, finitions
Ademurs, plafonds, planchers et autres ouvrages à partir de matériaux
‘de bois, en métal ou autres, lecas échéant. Elle pose et ajuste .
“portes, fenêtres et quincaillerie intérieure et extérieure, Elle c
-fabrique, transformeet répare l'ameublement fixe etmobile,le tout AEa
selonndeplans, devis, spécifications etinstructions: HE hear Con

  

      

 

    
    

 

  

 

   

     aElledoit+ détente unceertificatdequalificattnENE,. ks
"sier"emispar le Ministère duTravailétdéI: Main.ps

Fon posséderune compétenceéquivalente.
   

 

  
=i7 ( i. 2h

= an *# si



Personne quiprépare toute surfaceàpeindre,‘tait lemélange des ;
= Couleurs, applique la peinture oufaitl'enrobage synthétique au moyen
“depinceau,de pistoletou de rouleau; elle nettoie et entretient tout

l'outillageci-haut mentionné;elle faitle revétement de mursen‘toile
ou de tapisserie etle remplissageddes.joints dde planches murales |

 

 

=qui s: déplacement dumobilier,
teendesterrains,‘entretienduvantespace transport d'arti

“cles divers; elle aide auxtravaux deconstructionet.de €novatione

 

5 ElleàdoitposséderlingLgénéralé de I construct;
iu l'assemblage des machineset del'outillage, etavoirfait dés €
ence domaine dansuné© ecolecegonnue pariie Ministèredel1

05221 



    

  

  

-i . Personne qui fabrique, construit, :rénovedes; meubles, incluant la oo ;
… finition, d'après des plans etdevis préparés à l'avance et, est aussien.oF
as mesure de préparer sespropres plansen détail, lorsque demandé. SELTE

 

      
    
   

  

x ; Elledoit connaître tous les matériaux quientrentt danslaconfection ‘
- de mêmequela machinerieàà être utilisée.RE TR Sa

vn “Elle cdoit détenirun diplômeen‘l’Ébénisterie®d'd'uneécole rreconnuepor |
leMinistère de l'Éducationouposséderuuneecompétenceéquivalentecs

: sna3131décembre 1983

 

# ‘Salaires pourjapériodedulejanvier1984aadécembre1984
ge (augmentation au ler jjanvier 1984) Cn

 

  

   

  
    

  

  

  

  

  

Duer.janvier1984 au31décembre 1984,il yauraaugmentationdes
“salaires d'un pourcentage équivalent au pourcentage d'accroissement.
de l'indice des prix àla consommation pour le Canadalors des douze
(12) mois précédents (soit pour la périodeduler janvier1983 au 3!
décembre 1983) moins1.5%, sauf pourles employés dela catégorie
‘ouvrier:qui neserontpassoumis à laréduction de 1,3%. ;

Salaires pourIa période du fer janvier 1985aua‘
| ntationau ler janvier 1985) |

  

  

 

  
  

    

  
     

   

)Du ferjanvier1985au3 décembre1985,il y aura augmentationdes
+salaire d'un pourcentage équivalent au pourcentaged'accroissement
“de l'indice des prix à là consommation pour le Canada lorsdes douze
“ (12) mois précédents (soit pourla périodedu ler janvier 1984 au 31
décembre 1984) moins1.5%, sauf pourles emplayés delacatégorie

; ‘ouvrier quineserontpassournisa laréductionde1,5%...

  

 

  
Lesdonnées utilisées‘pourétablirl'augmentation.du lerjanvier1984
“etcelle du’ ler jade 1983,sontcelles Pusliées be.Statistiqu- Li
Canada.

 

  
    

  

     

 

     

2Nonobstantle paragraphe 26.02,les tauxx et/ou échellesdesalaires
‘pourlestitres d'emploi prévus au paragraphe 26.01seront,àcompter
du 1€? «janvier 1984, identiques: à Ceux appliqués pour lestitres

; d'emploidanslesecteurpublic (AffairesSociales)auQuébec

PRIMED'ANCIENNETÉ

       

  

   

 

  

=
:

5x Sa 2 etplusd'ancienneté vo.i
majoréde cinqdollars($3.00)parsemaine. |

  

 

   

 

i

 

  

    

  
  
  
  

  

  Cependant, lesalariédon ‘lesalairesesitueau-dessusdel'échelle
prèvueà l’article 26 ou aux annexes,nereçoitque la différence entre
son échellede salaireetlemontantci-hautmentionné.

    

      

    

Le présent:articlenes'applique pas dansles¢casdessalariés dont
échelles comprennentdix(10) échelonsouplus. Cependant, pourles

>Salariés dont les échelles comprennentdix.(0) échelons ou plus,et
pour fins de calcul de larétroactivité uniquement,là prime d
acienneté n'estpas considérée comme faisantpartiedu salaire

 



cs “Tesalarié faisant tout son serviceentre duatorzeaheureset huit
® heures reçoit, chaque fois, rime de

3 :ontacelui quinnefait qu'unepartiedesson service‘entre° dix-neuf
(19) heures et sept (7) heures, il reçoit en plus deson salaire, une...
> primehoraire de30.47 pourtouteheuretravaillée.LE a

29 PRIME POURPRÉPOSÉAUXson

“Les parties. aux: présentesconviennent“qu'uneprime‘de$9.34par:
semaine estversée aux personnes qui,à l'intérieur d'un lieu spécifi-
‘quement aménagé àcet effet, sont assignées dececontinuelle à
: l'opérationdescomp t al nt

Une telleprime.est. a
vementtravaillée.

esalariétendd'interrompre sontravail ‘durantunepériode excédz
de tempsprévu au paragraphe 16.02 pour prendre sonrepasou plus
“d'une fois ‘par jour, excepté pour les périodes de repos prévues au.
paragraphe16.03, reçoitune dhe de $2.54 p

 

serviceauprès dudit employeur,obtient1uncongésans solded'une
durée maximum-dedouze(12) moispour fins de recupération scolaire
oùpoursuivredes coursdeformation professionnellespéciifique
orientésvers le milieu des Affaires Sociales,

tefois, si la ture desétudesentreprises justifie uneprolongation
du congésanssolde,le salariéobtient,après entente avecson
employeur, ne sion de son solde :

: récupérationscolaire ou formation professionnellenepeut‘excéder
….Vingt-quatre(24)mois. 



eslecours:suivi par le salariénécessiteun\ congé«sans; soldeê =

__ n'excédantpas soixante-deux(62) semaines, le salariéconserve son. |
ancienneté.LoRe,Res SN

; a |

- PE ï

ARTICLE32 ASSOCIATIONa}

= Le‘salariéest‘tibred'apparteniràà une association professionnellesaufEg
dansle cas où ledroitde pratique«estreliéàà Pappartonants à ttlle

; Association. a ; { i

;puneexRéTRORCTIVITÉ Lo

La|présente.convention¢collective entre€en vigueurdeJourdesa
signature etle demeurejusqu'au 31 décembre182 ; “

“Nonobstant le parégraphe récédent,1laprésents convention‘collec- ‘
“tive demeure envigueur jusqu'à la signatured'unenouvelle conven-
tiongollective on

; ENFFOI DEQuoi,les pérties,artsavoirir Lu,us ontsignéparr l'entremisese
de leurs représentants autorisés, a . =

: #30ièmejjourdu moisdejuinpo.

©SYNDICATNATIONAL DESEMPLOYÉS‘.LAACOMMUNAUTÉ DESSOEURS
DE LA MAISON MÈRE DES SOEURS © …DE CHARITÉ DE LA
DELAPROVIDENCE (CSN).ReaT PROVIDENCECeMAISON MERE) |
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i + les obligations monétairesencourues par mployeu aux paragraphes
20.02 et 20.04 t) inclüsivement serontpayables, pour. la durée de la présente
conventioncollective, enautantquele régimeprévu aux(paragraphes20.02 et.20.04 t
is. approuvé commerégime:privé‘de Prestations

TQ C. ES

8 Toute modification Aux critères d'admissibilitéà l'assurance-chômage ou
esmontantsversésenvertu'de celle-ci, postérieureàla datédela signature decette

convention,ne pourraentraîner une augmentation desSoligasione Mmonétairesà la
chargedel'employeurenvertudes paragraphes20.02 41

; Advenant quelerégime.prévu auxparagraphes2.02à20.04t) nesoitpas
pprouvé comme régimeprivé de P.S.C.{ou ne soitplus approuvé comme régime de

: P.5.C.),l'employeur ne pourra. êtretenu deverseràune salariée une sommesupérieure ;
acelle que l'employeuraurait eu a lui verser si ledit régime avait été ‘ouvé

tinué àêtreapprouvé)commerégimeprivédePS.
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